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ÉTRANGEft : 

KOB HARLAT-DC-PALX1S, 

ta eoln du quai de l'Hor!o|tt 

à Parit. 

\M port «n o*1* > P
OUR les P*J* •»"* 

échange postal. 

{la lettres doivent être affranchie:) 

ACTES 
OFFICIELS. 

Cour de cassation (ch. des requêtes). j,,
T
icn CIVILE. 

: Arr(,t sur par-tngrt; jupes déparliteurs. — Ju-

cement des Tribunaux de commerce; exécution; com-

pétence du Trihuri rt civil; question accessoire à l'exé-

cution. — Droit de propriété; réservoir à fumier; ex-

halaisons fétides, voisinage; dommage. — Billet; paie-

ment après faillite. — Sdsio arrêt; paiement avant la 

main levée; validité; chose jugée. — Etablissement 

po»r é|eyer des sangsues; rouissage du chativre; pré-

judice; dommage-; et intérêts; règlements municipaux. 

Cour de cassa/ion (eh. ci».). Bulletin : Terres vai-

nes et vague-; présomption do propriété en faveur des 

communes. — Expropriai ion pour cause d'utilité pu-
blique; erreur sur la liste du jury dressée- pur le conseil 

général; offres et indemnité en argent; signature des ju-

rés. — Arrêt de partage; conseillers dépàrtiteurs; ordre 

d'ancienueié. — Cour impériale de Paris (1" ch.) : 

Faillite Leroy de Chabrol; a'tha.t par le gérant d'ac-

tions de la société; nullité; paiements par compen-
sation. ~ ' l 'ribunal civil <lt> la kXofijm (O- ofc» .«),,„) . rio_ 

mntotw» de la propriété,., des Mémoires du duc du 

Saint-Simon; demande formée par M. le gé'oérat do'c 

de Saint- S tii' -ri d M. Ilaclietto à lin de suppression de. 

fitfttibn des Mémoires publiés par .MM. Bxrba ci Pion. ' 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Cour d'assises; incendie; complicité; ques-

tions au jury; complexité. — Abus de conliunce; carac-

tères; officier ministériel; rétention des fonds. — Cu-

mul des peints; vols qualifiés; amende; faux. — Peine 

de mort; pourvoi dut nommé Lequin; rejet. — Peine de 

de rôpfitj pourvoi,, cassation, composuion de la Cour 

d'assises; assesseur empêché; ordonnance du président; 

excès de pouvoir. — Cour d'assises coloni.de; liste des 

assesseuis; absence de notitieation. 

CUROMQEE. 

fonds un réservoir destiné à la préparation d'engrais li-

quides nécessaires à son exploitation agricole, et qu'il 

distribue au moyen de rigoles sur Ie8 différents, points 

de sa propriété, sous le prétexte qu'il s'en échappe des 

exhalaisons félidés et nauséabondes qui incommodent le 
voisin? 

Son entreprise est-elle protégée, au contraire, par le 

droit de propriété qu'établit et définit l'art. 544 du Code 

Napoléon ? 

La Cour impériale d'Aix avait jugé que le réservoir à 

engrais dont il s'agit avait des inconvénients pour l'habi-

tation voisine, et, sans" en constater la permanence, elle 

en établissait la gravité. En coes 'quence, elle avait con-

damné, conformément à l'article 1382 du Code Napoléon, 

l'auteur du préjudice à des dommages et intérêts pour le 

passé et ordonné la destruction immédiate du réservoir et 

des rigoles. 

Le pourvoi fondé f ur la violation des art. 544 et 674 

du Code Napoléon, ainsi que sur la fausse application de 

l'art. , 1382 du même Code, a été admis, au rapport de 

M. le conseiller de Boissieux et sur les conclusions con-

formes du même avocat-général, plaidant M" de Saint-

■Joto, pow^e sieur Barthélémy, demandeur en cassation, 

-— ' i>.,tr.MV-TiT ÀpnËS M I.UVE: 

Le Moniteur publie le décret suivant, date de Lyon, le 

2 juin : 

Napoléon, etc. 
Considérant que, depuis 'e 29 mai, la circulation des cor-

respondances et ilfas :ie commerce a été suspendus par les 
inondations dans la ville d'Avignon et dans, plusieurs uutres 
loca\ués du département de V->uoluse, 

iwtk dé -réte e.-. décrétons ee qui suit : 
Article 1". Les échéances des effets de commerce payables 

depuis le 29 aAfci j s :nVr 8' juin inclusivement, dans la ville 

d'Avignon et d Ans- U-j au ires' I- a-a I i .és du département de-Vau-
cluse envahies par les eaux, sont prorogées de dix jo-irs, de 
manière que les effets échus le 29 nui ne soient payables que 
le 8 ju ri et ainsi du suite. 

An. 2. Tous protêts, recours en garantie, ou prescription 
des effets de commerce,qui tout l'objet de l 'article précédent, 
sont également suspendus. 

Art. 3. Sont v.Wltlés tous protêts, recours en garantie, st 
actes conservatoires nui auraient été faits- antérieurement à la 
promulgation du préjmt décret, conformément aux lois exis-
tâmes. 

- ■ ii 1 1\ 1 i • 

' JUSTICE CIVILE -

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 3 juin. 

ARRÊT SUR PARTAGE. — JDGES DEPARTITEURS. 

I. L'arrêt rendu sur partage doit constater que les ma-

gistrats déparliteurs ont été appelés suivant l'ordre du ta-

bleau, et, si cet ordre n'a pas été observé, il. faut que l'ar-

rêt fasse mention de l'empêchement des magistrats plus 

anciens et de sa cause. Toutefois, lorsqu'il est dit que 

l'appel des juges déparliteurs, lorsqu'ils sont pris parmi 

ceux de la même chambre qui n'ont pas concouru à l'ar-

rêt de partage, a été fait conformément à ia loi, le vœu 

de l'article 468 ctu Code dé procédure est rempli. (Arrêt 

conforme de la chambre des requêtes du 26 avril 1842.) 

H. La gratuité du mandat, alois qu'elle serait prouvée, 

ne change pas la responsabilité du commissionnaire qui 
n

'a pas rempli celui qu'il avait reçu. 

111. Quand le délai pour opérer un Iraasport n'a pas 

été hxé par la lettre de voiture, les juges peuvent induire 

sa fixation de la correspondance des parties. 

Ainsi ju; é, au rapport de M. le cous.iller Poultier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général de 

Marnas, plaidant M' de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du 

sieur Burnet contre un arrêt de la Cour impériale de 
Nîmes.) 

JUGEMENT DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. — EXÉCUTION 

COMPÉTENCF. DU TK1BUNAL CIVIL 

A L'EXÉCUTION. 

Les Tribunaux civils sont seuls compétents pour con-

naître de l'exécution des jugements de» Tribunaux de com-

merce et des questions accessoires qui so rattachent à 

celte exécution. Ainsi le Tribunal civil do Cherbourg, 

aatsi de la connaissance de l'exécution d'un jugement du 

Inbunal de commerce de Roueu, a pu condauiber à des 

dommages et intérêts les parties qui poursuivaient celte 

exécution, lorsque ces dommages et intérêts s'y ralli-

cuaieut directement, comme étant la réparation d'un tort 

éprouvé par leurs adversaires, à raison d'une livraison de 

bateaux qui ne leur était pas laite conformément à ce iu-
Bcment. J 

Cette condamnation ne pouvait pas être contraire au ju-

ë«m mta exécute, puisqu'elle était le résultat même de 
b°o inexécution 

Ainsi 
■ur i 

?'n '-d; plaii 

Le souscripteur d'un billet a-t-il pu, après la déclara-

I lion de la faillite du bénéficiaire, le payer valablement au 

p rieur qui n'en était nanti qu'en vertu d'un endossement 

en blanc ? 

La, circonstance que le souscripteur ignorait l'existence 

de la faillite a-t-e!le pu être prise en considération pour 

faire déclarer 'ce paiement valable? 

Résolu affirmativement par le Tribunal civil de Char-

tres, le 9 arût 1855. 

Pourvoi pour v.olation des articles 443, 471 combinés 

du Code de commerce, 138 du même Code et 2003 du 

Code Napoiéon. 

Admission, au rapport d.a M. le conseiller Nicolas et 

sur les conçlusions_conf(?raies ^ u môme avocat-général, 
plai îant M* Hardouin, du pourvoi du sieur Vigneau, syn-

dic de la faillite Beliivet. 

Bulletin du A juin. 

SAISIE- ARRÊT. — PAIEMENT AVANT LA MAIN-LEVÉE. — VALI-

DITÉ. — CHOSE JUGÉE. 

Le tiers saisi qui, au préjudice d'une saisie-arrêt, a fait 

un paiement à son créancier ou au représentant de celtr-

ci, a-t-il pu, pour établir qu'il s'est valihlement libéré, 

êire admis à prouver, nonobstant l'art. 1242 du Code Na-

poléon, qu'au moment où ii a effectué ce même paiement 

il n'était rien dû au saisissant et qu'il avait été désinté-

ressé de la somme qui formait taxativeineut les causes de 

sa t-aisie? 
A-t-il pu en être ainsi, alors que la saisie avait, été dé-

clarée valable par un jugement passé en force de chose 

juwge, et.qui témoignait ainsi de l'existence et de la légi-

timité dé la créance ? 
Cette saisie, d'ailleurs, n'avaif-eKe pas pour effet légal, 

tant que la main levée n 'en avait pas été prononcée, de 

garantir le paiement des autres créances que pouvait avoir 

le saisissant sur le débiteur, jusqu'à concurrence de la 

somme saisie-arrêiée et sauf le droit des autres opposants 

s'il y eu avait? 
Telles sont les principales questions que soulevait le 

pourvoi formé par le sieur M Minier contre un arrêt de la 

Cour impériale de Paris du 4 juillet 1855, et dont l'admis-

sion a été prononcée au rapport de îi. le conseiller Tail-

landier et sur les conclusions contraires de M. l'avoeat-

général de Marnas; plaidant M* Groualle, assisté de M" 

Galopin, autre avocat du demandeur. . 

ÉTAB ISSEMENT POUR ÉLEVER DES SANGSUES. — ROUISSAGE DU 

CHANVRE. — PRÉJUDICE.— D0MMAGSS ET, INTÉRÊTS. — REGLE 

MËNTS MUNICIPAUX. 

rir la cassation. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aex conclusions de M. le premier, avocat-

général Nicias- Gaillard, d'un arrêt rendu, le 4 avril 1854, 

par la Cour impériale de Bordeaux. (Bourrée contre com-

mune de Béliet et autres ; plaidants M" Malhieu-Bodet et 

De la Chère.) 
Bulletin du 4 juin. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'U TILITÉ PUBLIQUE. — ERREUR 

SUR LA LISTE DU JURY DRESSÉE PAR LE CO.XSEIL GÉNÉRAL. 

OFFRES ET INDEMNITÉ EN AI1GKNT. SIGNATURE DES JUP.ÉS. 

La non assignation d'une des personnes dont le nom 

figurait ,sur la liste d'un jury spécial d'expropriation, et 

l'appel d'un juté supplémentaire, ne vicient pas les opé-

rations du jury, lorsqu'elles sont le résultat d'une erreur 

manifeste du conseil général, qui avait porté sur les listes 

du jury d'expropriation le nom d'une personne tout à fait 

inconnue, ainsi que le déclarait expressément le maire, 

au domicile que les listes lui attribuaient, bien que lesdi-

tes listes donnassent à cette personne la profession de no-

taire. 
LorSÇJjifl.l 'nr

1,v'"''° f r "
<
'"'V Wlma, ton.p» ~ <>F-

k. :r proprié unfe sommé d'argent pour indemnité de 

t?fraiu, a décLré dans une note que les matériaux et 

arbres couvrent le sol resteraient à l'exproprié, à la charge 

par lui de les enlever dans un certain délai, et lorsque 

l'exproprié, sans discuter la partie de l'offre relative aux 

matériaux et arbres, s'est borné à demander une somme 

d'argent plus considérable que celle que l'administration 

lui offrait, le jury n'a violé aucune loi si, sans rien dire 

des matériaux et arbres, il s'est contenté de fixer une in-

demnité comprise entre le chiffre de l'offre et celui de la 

demande. En dehors de la convention spéciale aux maté-

riaux et arbres, qui n'a fait 1 objet d'aucun débat, l'in-

demnité a éié offerte, débattue et donnée purement et 

simplement en argent. 
La circonstance que la décision du jury d'expropriation 

n'e: t pas signée de trois des jurés, qui ont déclaré ne sa-

voir signer, ne donne pas ouverture à cassation : l'article 

41 de la loi du 3 mai 1841, qui porte que la décision sera 

signée des jurés, n'est pas au nombre de ceux lirnitative-

ment énoncés dans l'article 42 de la même loi, dont l'in-

observation doit entraîner la cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle et confor-

mément aux conclusions de Al. le premier ayocat-gméral 

Nic+as- Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre une décision 

du jury d'expropriation de Cognac, du 14 décembre 

1855. (.Bordes contre le préfet de la Charente, plaidants 

W s Labordère etMaihieu-Bodei.) 

ARRÊT DE PARTAGE. -CONSEILLERS DÉPAUTITEURS. 

D'ANCIENNETÉ. 

-ORDP.E 

L'arrêt qui vide un partage doit, à peine de nullité, 

constater qne les consei lera déparliteurs ont été appelés 

suivant l'ordre d'ancienneté. (Art. 468 du Code de procé-

dure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapa'me et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

générai Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 18 décembre 

1854, par la Cour impériale de Rouen. (Legra,;d contre 

lloutteville et consorts, plaidants M" Matlneu-Bodet et 

Lanvin.) 

COUR LMPÉBI.VLE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delaugle. 

Audiences des 2 et 3 juin. 

QUESTION ACCESSOIRE 

Dans une commune où le rouissage du chanvre est in-

terdit par les règlements locaux, le propriétaire d'un éta-

blissement destiné à élever des sangsues est fondé à se 

plaindre de ce qu'un riverain, qui a dérivé les eaux d'un 

ruisseau pour y creuser des mares où il fait rouir du 

chanvre, les rend à Jeur cours naturel détériorées à tel 

poin^ que l'établissement de sangsues qui les reçoit en 

éprouve le plus grave préjudice. Des dommages et inté-

rêts sont dus au propriétaire de cet établissement, qui en 

le formant, avec l'autorisation de l'administration, s'est 

placé sous la protection des règlements prohibitifs dont il 

vient d'être parlé. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bsyle-Mouil-

lard et 'sur les conclusions confoimes do M. l'avocat-gé-

néral de Marnas, plaidant M* Bosviel, du pourvoi du sieur 

Plinefauric et Chaffaud contre un arrêt de la Cour impé-

riale de Bordeaux. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérengor. 

Bulletin du 3 juin. 

TERRES VAINES ET VAGUES. — PRÉSOMPTION DE PROPRIÉTÉ 

EN FAVEUR DES COMMUNES. 

huilât même de 

»R0IT 
DE PROP ,ue

TK
. _

 llÉSERV0IR A FUM]ER 

M« FÊIIUKS, VOISINAGE. — DO.MMAGS. 

P
«it-il être interdit à 

La présomption de propriété établio en faveur des com-

munes, par les lois des 28 août 1792 et 10 juin 1793, sur 

les terres vaines et vagues situées sur leur territoire, peut 

être opposée par les connnuues à de simples particuliers 

aussi bu o qu'aux anciens se gueurs ou à leurs icpréseu-

lanls ; mais, tant à l'égard d'uu simple particulier qu'à 

1 égard d'un ancien seigneur, la QQmmuue ne peut se pré-

valoir de cette présomption qu'à la charge de piouver 

qu'elle s'est mise en possession dans ics cinq a :s de la 

promulgation de lâ dernière de ces lois ; il no lui suffirait 

pas de prouver qn'pl c s'est mise eu possession dans les 

trente ans de ladilo promulgation. 

Eu conséquence, l «rêt qui admet une commune récla-

mant le béntlico do lu présomption dont s'agit à piouver 

« qu'elle s'est mise eu possession dans les trente ans, et 

surabondamment dans les cinq ans de la promulgation de 

la loi do 1793, » préjuge, dans un sens contraire aux 

dispositions des lois de 1792 et 1793, l'existence de la 

FAILLITE LEROY DE CHABROL. — ACHAT PAa LE GÉRANT 

D'ACTIONS DE LA SOCIÉTÉ. — NULLITÉ. — PAIEMENTS 

PAU COMPEfcSATION. 

Le gérant d'une société par actions ne peut, en délivrant det 
actions à un souscripteur, prendre vis-à vis de lui l'obliga-
tion de lui racheter ces actions au pair à sa première de-

mande. 

Il ne peut pas davantage acheter ces actions, même libérées 
au cours du jour, avec les fonds de la société. 

De semblables opérations doivent être annulées au cas de fail-

lite. -

M. le comte Duhamel et Mms la baronne de Sayves a-

vaient reçu, en 1853, de MM. Leroy de Chabrol et C% 

moyennant 28,000 fr., 28 actions de 1,000 fr. libérées, 

avec la condition écrite dans une lettre de M.Vl. Leroy de 

Chabrol que les actions leur seraient reprbes'au pair à 

leur première réquisition. DWJ le courant de mars 1854, 

M°" de S >yves et M Duhamel usèrent de celte l'acuité; ils 

remirent leurs vingt-huit actions 1 1 reçurent 28,000 fr. Peu 

de jours après , la maison Leroy de Chabrol tombait en 

faillite. 
Une autre cliente de la maison, M n" Lacroix-Marsy, a-

vait aussi un certain nombre d'actions. Dans le courant 

du même mois do mars 1854, elle manifesta l'inteutiwn de 

vendre ces actions pour acheter des obligations du Crédit 

foncier. La maison Leroy de Chabrol se chargea de faire 

l'opération, en offrant de reprendre elle même 21 actions 

de la société, dont elle.crédita M"" Lacroix au Cours de 

1,040 fr. l'une, au total 21,800 fr., représentant le prix 

de 218 coupons du Crédit foncier, achetés pour le compte 

de cette dame. 
Toutes ces opérations ont été attaquées par les syndics 

de la faillite Leroy de Chabrol, et voici les jugements qui 

oal clé rendus par le Tribunal de commerce dans chacune 

de ces affaires : 

« Condamne les défendeurs par toutes les voie» dt- droit et 

môme pa»- c»rp«, conformément aux lois d^s 17 avril 183i et 
13 décembre 1848. à payerauxdi'inand 'Mirs, es-noms, la sorn* » 
me de 28.003 fr. GO cent., valeur au 23 octobre dernier, ave© * 

les intérêts suivant ls loi. » 

Mais, sur la demande formée contre M
m

* Lacrdix, l'ac-

tion des syndics fut repousséc par un jugement ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la faillite Leroy do Chabrol et C" a été dé-

clarée le 3 avril 1834 et reportée au 31 fmvs mèine année; 
ne les opération,'} intervenues entre Leroy de Clialirol cl C* 

et la dame Lacroix, à la date du 10 mars', ço il donc anté-
rieures aux dix jours qui ont précédé la failli e et .ne sau-
raient tomber t-n aucun cas sous l'applicaiiou de l'art. 410 du 

Code de commerce; 
« Attendu que l'échange des aclions de la sooiéié Leroy de 

Chabrol al C', action* cotées à la Bourse, contre d»-s actions 
du Crédit foncier, constitue une obérai ion consommée dans le 
cercle des opérations qui taisaient l'obj it du cômmeroe de 
Leroy de Chabrol et C'; qua, pour constater dans le f dt dont 
s'agit un remboursement opéré aux mains d'un cira nandi-
taire au détriment drs tiers, il faudrait établir que le con-
îr-Cait- Utcuisé et s'est accompli du concert avec le géranlau 
dommage So la misses que «a» te jusnlicauoa uVat point fit rte; 
que la sincérité de i'opéraii'ni ressort de la date à laquelle 
elle a été pratiquée, soit le 16 mars, et aussi de cetto circon-
stance que la dune de Lacrpix -Marsy est restée débitrice à 
raison de l'opération faite d'une somme de 10,000 Fr. qu'elle 
a ver.-ée postérieurement à la caisse de la sociéié; qu'en e s 
circonstances, il y a lieu de déclarer les syndics non reeeva-

bles en leurs fins et eoocl usions; 
« Déelaro les syniies non recevables en leur demande, les 

en déboute et les condamne aux dépens. » 

Appel par les syndics do ce dernier jugement et par 

Mms de Sayves et M. Duhamel, de celui rendu contre eux. . 

La Cour, apièi àvoïr entendu M* Desboudet pour les 

syndics, M* Paillard de Villeneuve pour M°" de Lacroix-

Massy, et M' Dul'aure pour M°' de Styves et M. Duhamel, 

et M. Saillard, avocat-général, qui a conclu à la confir-

mation des deux jugeftieuts, a rendu les arrêts suivauts : 

« La Cour , 
« Considérant, sur la compétence, qu'en souscrivant des ac-

tions dans une société en counriBridite, Dnhiinel a fait acte de 
commerça et s'est soumis à la juridiet ou commerciale ; 

« Au fond , 
« Considérant qu'en recevant et gardant les actions qui lui 

étaient ^dressées en 1832 par Leroy de Chabrol et C% Duha-
mel a pris la qualité d'associé commanditaire, et qu'à dater 
de ca jour touiei les chances .ta gtiu ou de pertes inhéren-
tes aux spéculations et en vue desquelles s'était formée la so-
ciété, lut sont devenues communes evec les autres actionnai-
res , sans que d'ailleurs il en pût répudier f-s conséquences 
en usant de la l'acuité que lui avait réservée le gérant Je ren-
dre, quand il lui plairait, les u.c. ions et d'en reprendre le 

prix; 
« Considérant en effet que, sauf les eas où le consentement 

a manqué de liberté, les souscripteurs d'actions ont au re-

gard d>>s tiers et des associés un caractère Jélimlif; 
« Que, s'il eu pouvait être au' renient , il dépcii irait de la 

volonté seule du gérant de modifier les cou li lions sur la foi 
desquelles s'est établi lo crédit de la sociéié, d'en diminuer 
a r lu traire ment le capital, d'enlever aux créanciers les garan-
ties que leur promettait le contrat rt-ndu pub ic, et, ce qui ré-
pugne à toute idée de droit et d'équii.é, de créer une classe 
paiticnlière d'actionnaires associés aux chances de bénéfices 
seulement, et toujours maîtres d'éviter les perles en se reti-

rant à la première apparence de danger ; 
« Que de telles stipulations bffeiiséul les règles essentielles 

du contrat d -î sociéié, et ne peuvent conséqueuiment être op-
posées aux intéressés, quels qu'ils toient, associés coinmandi-

laii'ts ou créanciers ; 
« Considérant enfin qu'en remettant ses actions à Leroy de 

Chabrol et C" dans les derniers jours de mars 1834, et en 
s'en faisant rembourser la valeur, après les avoir conservées 
quinze mois environ, et perçu les dividenles qu'elles compor-
taient, Duhamel n'a eu d'autre but que de se soustraire aux 
pertes que devait entraîner la faillite dès-lors inévitable de la 

société dont il faisait partie ; 
« Confirme. » 

Même arrêt en ce qui concerne Mm ° de Sayves, dans 

l'affaire de M°" de Lacroix-Marsy; il est ainsi conçu : 

Le Tribunal, 
la so-
sieur 

un propriétaire d'avoir dans sou j présomption do propriété, et doit, pour ce motif, eucou-

« Lit. X i luauni, 

« Attendu qu'en se portant acquéreur d'actions de 

ciélé Leroy de Chabrol et C% la dame de Sayves et le 
Duhamel ont pris qualité de commanditaire au regard des 
tiers; qu'en ladite qualité, ils n'ont pu obtenir, à leur préjn-
dice, sur les deniers de la société, le remboursement de leur 

oommandiie ; 
« yu'us ne sauraient d'ailleurs invoquer à bon droit les 

conveuuuus verbales intervenues, le 18 mai 1833, entre eux et 
le gérant, qui n'avait pas pouvoir pour les délier régulière-
ment au regard des intérêts qui avaient fait confiance a la so-

ciété ; 
« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les intérêts 

sont dus du jour du remboursement effectué ; 
« Que la demande des syndics en paiement de 28,603 fr. 

60 cent., valeur au 23 octobre dernier, est donc fondée ; 

« La Cour, 
« Considérant quelles documents produits par les parties 

et notamment des livres de la maison Leroy de Ctiabrol et 
C", il résulte que, dans la première quinzaine de mars 1834, 
elle a été chargée d'acheter pour le compte de la femme de La-
croix-Marsy des obligations du crédit toncier; 

« Que cet ordre a été exécuié ; que Leroy tle Chabrol et C* 
sont devenus créanciers de i\ ,8 0 lr., et que, le 28 mars, huit 
jours avant la déclaration de leur fadlito, trois jours seule-
ment avant l'époque à laquelle elle a été reportée par juge-
ment du Tribunal de commerce, ils ont pris eu compensation 
de la créance des actions souscrites par la femme de Lacroix 
Marsy dans la sociéié eu commandite doul ils étaient gé-

rants ; 
• Considérant que ce paiement est à bon droit critiqué par 

les appelants ; 
« Que, d'une part, en effet, il est contraire aux principes 

de la société en commandite qu 'un actionnaire puisse, en se 
faisant rembourser sous une forme quelconque la somme qu'il 

versée dans la caisse sociale, am niiunr les garanties que 
les stipulations rendues publiques assuraient aux liers, et se 
faire au détriment de la masse Ces associés une situation pri-

égiée; 
« Que, d'autre part, il est évident que le mode de paiement 

adopté par Leroy, de Chabrol et C% quand leurs affaires 
étaient désespérées, n'a eu d'autre objet que de soustraire la 
femme de Lacroix-Marsy aux conséquences de leur faillite, en 

ce moment inévitable; 
« Qu 'elle-même n'a pu ignorer l'état des choses, et qu'ainsi 

l'acte auquel elle a concouru est nul de toute nullué; 
x Considérant, d'ailleurs, que Leroy de Chabrol et C" ayant 

agi comme mandataires, les intérêts de la somme avancée 
pour la femme de Lacroix-Marsy leur sont dus du jour constaté 

des avances ; 
« Infirme; 
« Et, sans s'arrêter au paiement fait le 28 mars 1S34 au 

moyen d'une remise d'aclious par la dame de Lacroix-Marsy, 

lequel paiement est déclaré nul cl de nul effet; 
- « Condamne, » etc. 

I 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 3 juin. 

REVENDICATION DE LA PROPRIETE DES Mémoires du duc de 

Saint-Simon. — DEMANDE FORMÉE PAR M. LE GÉNÉRAL 

DCC DE SALNT-SIMON ET M. HACHETTE A FIN DE SUPPRES-

SION DE L'ÉDITION DES Mémoires PUBLIÉS PAR MM. BARBA 

ET PLON. 

Le décret du i" germinal an XIII, qui impose aux proprié-
taires d'un ouvrage posthume la charge de l'imprimer sé-
parément des ouvrage» du même auteur déjà publiés et de-
venus propriété publique, doit être appliqué d'une manière 
absolue, quand même t'œuvre éditée précédemment ne serait 
qu'un fragment jilus au moins considérable de l'atuvre nou-
velle, quelles que soient les difficultés que présenterait la 
publication séparée. 

Nous avons donné, dans la Gazette des Tribunaux du 

4 juin, l'analyse sommaire du jugement rendu sur celte 

importante question. Nous publions aujourd'hui le texte 

même de ce jugement, qui est ainsi conç i ': 

« Le Tribunal, statuant tant sur la demande principale et 
les conclusions additionnelles du duc de Saint-Simon contre 
Barba et Pion que sur la demande de Hachetie et C* contre 
Baiba ei Plo.n ci le duc de Saint-Simon, et 6ur la demande 
reconvenlioiinelle de Barba contre le duc de Saint-Simon et 

Hachelie et C% lesquelles sont jointes comme connexes; 
A. l'égard de la demande du duc de Saint-Simon : 

« Attendu que le déctet du 1" germinal an XIII, eu confé-
rant aux propriétaires d'un ouvrage posthume uu «Ji oit exclu-
sif à U publication de cet ouvrage, leur a formellement im-
posé la charge d'imprimer séparément lesdiies œuvres pos-
thumes, et sans les joindre à une nouvelle élition des ouvra-
ges du même auteur déjà publiés et devenus propriété pu-
blique; . 

« Attendu que des termes du préambule qui précède ce dé-
cret, liuienliou du législateur ressort clairement; que, déter-
miné par cette double considération, d'une pari que je pro-
priétaire des œuvres posthumes d'un auteur n'a pas à la fa-
veur de la loi des litres égaux à ceux de l'auteur lui-même, 
puisqu'il ne dote pas la société d'un ouvrage qui soit le pro-
duit ue sou travail ou de son génie propre; ei, d'autre part, 
qu'il était nécessaire de sauvegarder les droits du publie, qui 
est intéressé à ce que les œuvres de l'esprit soient vulgarisées 
et ne soient pas maintenues à des prix élevés, le législateur a 
voulu reluser au publicateur d'un ouvrage posthume l'espèce 
de privilège qui serait, au profit dudit publicateur, la corsé-
queuce nécessaire de l'édition simultanément faite d'une œu-
vre posthume et dis œuvres du même auteur déjà tombées 
dans le domaine public; 

« Que les termes du décret de l'an XIII sont absolus; 
« Que ie législateur n'a pas distingué, soit au cas où l'œu-

vre posthume aurait plus d'importance que l'œuvre éditée 
prétéJemmeul, soit à celui où elle ne serait qu'un fragment 
plus ou moins considérable, de l'œuvre devenue propriété pu-
blique, soit enfin à celui où la publication de l'œuvre posthu-
me faite séparément des autres œuvres de l'auteur présente-
rait | lus ou moins d 'avanlBges ou de difficultés; 

« Qu'il ne peut appartenir aux Tribunaux de faire une dis-
tinction que le législateur n'a poiul faite, puisque cette dis-
tinction aurait pour conséquence d'amener le résultat que le 
législateur a voulu éviter et de créer en faveur de l'éditeur des 
œuvres posthumes un monopole que la loi lui refuse ; 

« Attendu, en fait, que, sans qu'il soit besoin de rechercher 
si le demandeur fait une justification suffisante de ses titres à 

la propriété des œuvres posthumes du feu duc de Saint-Si-
mon, il y a lieu par le Tribuual de reconnaître, par applica-
tion des principes qui viennent d'êire posés, que ledit deman-
deur a perdu le droit exclusif à la publication qu'il sevendi-
que et qu'il aurait pu tirer des dispositions du décret de ger-
minal au XIII ; 

« Qu'en effet, de 1788 à 1818, il a été publié quatre édi-
tions des Mémoires du feu duc de Saint-Simon ; que si les 
Mémoires publiés étaient incomplets, ils formaient néanmoins 
un véritable corps d'ouvrage et qu'ils sont tombés dans le 
domaine public ; qu'il est constant que, lors de l'édition dite 
Sautelet, de 1830, en publiant les parties posthumes des œu-
vres de Saint-Simon, le demandeur y a réuni les portions 
déjà précédemment publiées desdites œuvres qui étaient da-
venues propriété publique; 

o Que l'inobservation de la condition édictée par le décret 
de l'an XIII a eu pour conséquence de faire de plein droit ces-
ser d'exister, si elle a existé, la propriété exclusive du de-
mandeur aux œuvres posthumes qu'il a publiées ; 

« Que Barba, en éditant ces œuvres posthumes, qui sont 
dans le domaine public, et Pion, en les imprimant, n'ont fait 
qu'exercer un droit; que l'exercice d'un droit ne peut donner 
ouverture à des dommages-intérêts ; 

« Eu ce qui concerne la demande de Hachette : 
« Attendu que, par les motifs ci-dessus, Hachette, qui ne 

peut avoir plus de droits que son cédant n'est pas fondé à ré 
clamer des dommages-intéièis, soit contre Barba, soit contre 
Pion; que, quant à la psrtie de sa demande relative au duc 
de Saint Simon, elle ne tend qu'à faire, déclarer Hachette dé 
chargé des obligations à lui imposées par le traité que le duc 
de Saint-Simon reconnaît avoir été conclu entre les parties; 
que le duc de Saint Simon ne conteste pas la demande de 
Hachette; 

« Eu ce qui touche la demande reconventionnelle de Barba 
« Atteudu que Barba ne justifie pas que la prétention soûle 

vée, soit par le duc de Saint-Simon, soit par Hachette, lui 
ait causé un préjudice, puisqu'il est constant que, nonobstau 
le piocès intenté, ledit Barba a continué sans entraves les pu-
blications par lui commencées; 

« Par ces motifs, 

« Déboule le duc de Saint-Simon et Hachette et C' de leurs 
demandes, fins et conclusions contre Barba et Pion, dans les-
quelhs demandes et conclusions ils sont déclarés mal fondés 

« Déclare Hachette el C" mal fondés dans leur demande 
contre Barba et Pion ; en conséquence, les en déboute; 

« Déclare Hachelie et C* dégagés de toute obligation envers 
le duc de Saint-Simon, notamment pour les droits d'auteur 
qui ont pu être stipulés à son profit, et, recevant tu la forme 
Barba reconveutionuellemeut demandeur, au fond, le déclare 
mal fondé en sa demande et l'en déboute ; 

« Coi damne le duc de Saint-Simon tt Hachette et C* aux 
dépens vis à-vis de Barba et Pion, et le duc de Saint-Simon 
aux dépens vis-à-vis de Hachette et C". » 

10 mai 1856, qui l'a condamné à dix ans de travaux for-

cés pour complicité d'incendie. 

M. Dehaussy de Robécourt conseiller-rapporteur ; M. 

Renaull-d'Ubexi, avocat général, conclusions conformes, 

plaidant M" Reverchon, avocat. 

ABUS DE CONFIANCE. — CARACTÈRES. — OFFICIER MINISTÉ-

RIEL. — RETENTION DES FONDS. 

Pour l'intelligence complète de la solution de l'arrêt 

dont nous voulons rendre compte, nous croyons devoir 

reproduire la partie de l'arrêt de la Cour impériale de Gre-

noble attaqué par M. le procureur-général de cette Cour, 

qui rappelle tous les faits de la cause, qui seuls ont servi 

de base à l'arrêt de rejet fort important que nous rappor-

tons ; voici cet arrêt : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch.crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Bulletin du 30 mai. 

COUR D ASSISES. - INCENDIE. — COMPLICITÉ. 

JURY. — COMPLEXITÉ. 

QUESTIONS AU 

Aux termes des articles 341 el 344 du Code d'instruc-

tion criminelle, et l"de la loi du 13 mai 1836, le prési 

dent de la Cour d'assises doit, à peine de nullité, pour vice 

de complexité, poser au jury autant de questions distiuc 

tes et séparées qu'il y a de chefs d'accusation distincts 

cetie prescription est absolue et s'applique également aux 

chefs d'accusation relatifs à la complicité des crimes l'ai 

saut l 'objet des questions principales. 

Ainsi, il y a nullité, lorsque le président de la Cour 

d'assises, après avoir posé, dans une accusation d'inceo 
die, contre l'auteur principal, autant de questions qu't 

avait de chefs distincts d'incendie, se borne à poser au 

jury, sur la complicité, une question unique ainsi conçue : 

« N... est-il coupable d'avoir provoque à commettre les 

trois incendies compris dans les questions ci-dessus, en 

donnant des instructions, etc. » H y a là un vice de com-

plexité qui entraîne l'aiinulation do la déclaration du 

jury et del'anêtde condamnation qui s ou est suivi. 

Cassation, sur le pourvoi de Pierre-Louis Eugène Her-

bin, de l'arrêt do la Cour d'assises de Soiue-ei-Marno, du 

« Attendu, en droit, que les expressions dont s'est servi le 
législateur dans l'art. 408 du Code pénal indiquent suffisam-
ment qu'il n'a pas voulu faire consister le délit d'abus de 
confiance dans le simple reiard apporté par le mandataire à 
l'exécution de son mandat, mais dans le lait de ce mandataire 
qui a frauduleusement détourné ou dissipé à son profil, au 
préjudice du mandant, les sommes reçues en exécution du 
mandat ; 

« Attendu, dans l'espèce, que s'il résulte de l'information 
que l'huissier Itoux, au lieu de tenir compte à ses commet-
tants d'une somme ae 558 fr. qu'il avait reçue pour eux eu 
divers à-cumptes, en vertu du mandat qu'ils lui avaient donné, 
s'en est servi pour ses besoins personnels, et n'a fait parvenir 
à ses commettants la somme ci-dessus qu'après des réclama-
tions pressantes et réitérées, et une faible partie seulement, 
après une plainte déposée, et le surlendemain du premier 
acte d'instruction, ces faits tels qu'ils sont acquis aux débats 
lia sauraient constituer l'abus de confiance prévu el puni par 
les art. 406 et 408 du Code pénal ; 

« Qu'il tst en elfet établi par l'ensemble des faits révélés 
par i'infjrmation que si Houx n'a pas compté immédiatement 
à ses commettants les sommes qu'il avait reçues, il n'a ja-
mais dissimulé les avoir retirées, ni manifeste le refus de 
restituer; qu'aucun des élémenis du procès ne prouve qu'il ait 
agi avec l'intention frauduleuse qu'exige la loi; qu'il est jus-
liné par la correspondance que les commettants de Roux l'a-
yaieiit autorisé à garder entre ses mains les divers à-comptes 
:
usqu'a la rentrée de la somme entière; que si Roux, par suite 

d'une gène momentanée, a employé partie de celle somme à 
sou usage personnel etlenr a demandé des délais avec offre 
de payer le» intérêts pour le retard, il n'était pas dans l'im-
puissance d'Opérer cw rembuureem^n., pui.^u ',1 & .justifié 

aux débats qu'il était possesseur d'une fortune immobiliéjjflÇ 
suffisante pour donner toute sécurité à ses commettants; 

Attendu que si ces fans peuvent constituer une faute gra-
ve de la pari d'un officier ministériel qui, par ses fonctions, 
est tenu a plus de régularité, ils n'impliquent pas nécessaire-
ment la dissipation ou le détournement frauduleux des fonds 
perçus par le maiidalaire en ver.u du mandat, mais seule-
ment la rétention plus ou moius prolongée de ces fonds; d'où 

I suit donc que ces faits ne réunissant pas les caractères 
constitutifs du délit d'abus de confiance, Roux n'a encouru 
aucune peine; 

« Par ces motifs, » etc. 

Cet arrêt a été déféré à la Cour de cassation par M. le 

procureur général de Grenoble. Ce magistrat a prétendu, 

en substance, qu'il contenait une constatation de faits qui 

n'impliquait nécessairement l'intention frauduleuse, et qui 

dès lors ne permettait pas à la Cour, sous peine de con-

tradiction, d'acquitter le prévenu en se fondant précisé-

ment sur la bonne foi et l'absence d'intention fraudu-
leuse. 

Mais la Cour a rejeté le pourvoi en décidant qu'il y 

avait là une appréciation souveraine des faits qui échap-

pait à la censure; qu'en matière d'abus de confiance 

comme en matière de délit, en général deux éléments 

étaient nécessaires pour rendre punissable un délit, le fait 

matériel et l'intention mauvaise; que dès que le juge du 

fait niait l'existence de cette intention, il ne peut apparte-

tenir à la Cour de cassation de réviser cette appréciation 
souveraine de sa part. 

Cette solution n'est pas contraire à celle de l'arrêt de la 

Cour de cassation du 14 octobre 1854 (inséré au BulUetin 

officiel), sur lequel s'appuyait M. le procureur général de 

Grenoble; les faits présentaient bien une certaine analo-

gie, mais il n'y avait identité ni dans les faits constatés, 

ni même dans les ternes de l'arrêt alors attaqué, termes 

qui alors excluaient incontestablement la bonne foi et l'ab-

sence d'intention frauduleuse, d'où la Cour de cassation 
a conclu qu'il y avait contradiction. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat général, conclusions contraires. 

Bulletin du 5 juin. 

CUMUL DE PEINES. — VOL QUALIFIÉ. —• AMENDE. — FAUX. 

La Cour d'assises ne peut, aux termes de l'article 365 

du Code d'instruction criminelle, prononcer contre l'indi-

vidu, reconnu en même temps coupable de faux en écri-

ture privée et d'un crime de vol qualifié entraînant une 

peine plus forte (celle des travaux forcés), l'amenda spé-

cialement applicable au crime de faux, lorsque c'est la 

peine de l'autre crime qui seule a été appliquée. 

La procédure, d'ailleurs, était régulière, et, sauf cette 

violation de l'article 365 du Code d'instruction crimi-

nelle qui entraîne une cassation partielle et par voie de 

retranchement de l'amende seulement, la Cour a rejeté ie 

pourvoi en cassation formé par André-Jean-Bapliste Le-

hèvre contre l'arrêt de la Cour d'assises du Calvados du 

5 mai 1856, qui l'a condamné à dix ans de travaux forcés 
et à l'amende pour vols qualifiés et faux. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, avocat-
général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES COLONIALE. — LISTE DES ASSESSECR3. — 

ABSENCE DE NOTIFICATION. 

U y a nullité, aux termes des articles 385 et 417 du 

Code d'instruction criminelle, lorsquo la liste des asses-

seurs appelés, aux colonies, à statuer sur les affaires 

soumises à la Cour d'assises, n'a pas été notifiée aux ac-

cusés, j i» ». 

Cassation, sur le pourvoi do Gillot-Decasse, do 1 arrêt 

de la Cour d'assises do Fort-de-Franco (Martinique), du 

22 novembre 1855, qui l'a condamné à cinq ans de tra-

vaux forcés pour vol qualifié. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur ; M. Blanche, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Antoine Monn et Marie-Jeanne de Gréan, sa femme, 

condamnés par la Cour d'assises de la Seine, le premier à 
sept ans de travanx forcés et la seconde à deux ans d'empri-
sonnement pour vols qualifiés; — 2° De Marie Terny (Cha-
rente), six ans de travaux forcés, infanticide; — 3" De Félix 
Thibault (Maine-et-Loire), cinq ans de réclusion, vols quali-
fiés; — 4° De Marie Verdun (Charente), cinq ans de travaux 
forcés, infanticide; — 5" De Désiré-Charles-Léon Donnée (Cal-
vados), dix ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 6° De Cé-
sar-Joseph Lacherie (Nord), travaux forcés à perpétuité, viol; 
— 7° De Albert-Honoré Delattre (Nord), huit ans de iéclu-
sion, coups à son père; — 8° De François Auguslin-Magloi-
re (Calvados), douze ans de travaux forcés, vols qualifiés; — 
9° De Joséphine Sarbaune (Seine), quatre ans d'emprisonne-
ment, complicité de détournement; — 10" De Jean-Jacques Le-
baron (Calvados), dix ans de travaux forces, vols qualifiés; — 
11° De Constant- Marin Duval (Calvados), vingt ans de travaux 
forcés, vols qualifies; — 12° De Jean-François Fauberl (Nord), 
travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 13° De Pierre-
Désiré Dubreuil (Calvados), trois ans d'emprisonnement, faux; 
— 14° De Jean-Louis Tricot ^Ile-et-Vilaine), six ans de réclu-
sion, vols qualifiés; — 15* De Pierre- Augustin Simon (Mar-
ne), huit ans de réclusion, coups et blessures. 

Acie du désisiemeiit de leurs pourvois a été donné : 
1° A Victor-Joseph Laucelol, condamné par la Cour d'assi

T 
ses de la Seine à cinq ans de réélus ou pour concussion ; 2° à 
Constant- André Hencher (Calvtdos), six ans de réclusion, 
coups et blessures. 

CHEOAIUUE 

PEINE DE MORT. POURVOI DU NOMMÉ LEQUIN. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Antoine Lequin, dit 

Henri, condamné à la peine de mort, par arrêt de la Cour 

d'assises du Nord du 14 mai 1856, pour tentative d'as-

sassinat sur un gardien de la maison où il était détenu. 

M. Jallon, conseiller rappoiteur; M. Blanche, avocat-

général, conclusions conformes; M
0
 Costa, avocat d'office. 

PEINE DE MORT. —' POURVOI. — CASSATION. COMPOSITION 

DE LA C'iUR D'ASSISES. — ASSESSEUR EMPÊCHÉ. — ORDON-

NANCE DU PRÉSIDENT. — EXCES DE POUVOIR. 

L'article 253 du Code d'instruction criminelle sur le 

remplacement des assesseurs empêchés de siéger à la 

Cour d'assises, ledit article modifié, par la loi des 21-26 

mars 1855, est exclusivement applicable aux Cours d'as-

sises autres que celles où biége la Cour impériale, qui con-

tinuent à être régies par les articles 252 et 264 du Code 

d'instruction criminelle et les lois des 20 avril et 6 juillet 
1810. 

Eu conséquence, il y a excès do pouvoir par le prési-

dent de la Cour d'assises, siégeant au chef- heu judiciaire 

de la Cour impériale, qui, se fondant sur la loi des 21 26 

mars 1856, pourvoit lui-même au remplacement d'un as-

sesseur empêché; ainsi ce remplacemeut, pour être régu-

lier, doit être opéré par une ordonnance du premier pré-

sident de la Cour impériale, ou, en son absence et à dé-

faut tic magistrats tenant de la loi le droit de le remplacer, 

par l'ordre du tableau et pur rang d'ancienneté. 

Cassation, sur les pourvois de Louis Ricou et Renée 

Noury, veuve Serrault, condamnés tous deux à la peine 

de mort, par an cl de la Cour d'assises de Maine-et-Loire, 

du 12 mai 1856, pour assassinat et complicité. 

M. LescruiTcr, coiueillcr-rapporleur ; M. Blanche, avo-

cat général, conclusions conformes ; plaidaut M* Leroux, 
avocat. 

t'AlUO, O JCIllN. m 

On lit dans le Moniteur : 

« La visite de l'Empereur aux victimes des inondations 

du Rhône a produit sur les populations de ce3 contrées 

désolées une impression que rien ne saurait rendre. L'Em-

pereur leur a apparu comme une seconde Providence. Sa 

marche s'accomplit au milieu des larmes de la reconnais-

sance et des bénédictions publiques. Jamais l'amour et le 

dévouement réciproques d'un peuple et de son souverain 

ne s'étaient montrés d'une manière plus éclatante. L'Em-

pereur n'est pas moins touché de ces témoignages de con-

fiance et d'affection que ne le sont les populations de son 

empressement à se rendre au milieu d'elles pour y parta-

ger et soulager leurs souffrances. Son cœur ne le trom-

pait pas en lui inspirant la résolution d'accourir sur le lieu 

du désastre pour y exercer le plus bel attribut de sa puis-
sance, celui de consoler le malheur. ■ 

•■ Hier, Sa Majesté a visité toutes les villes inondées en-

tre Valence et Arles. Elle s'est successivement arrêtée à 

Montélimart, à la Palud,à Orange, où le fléau avait cruel-

lement sévi. Partout elle a laissé des marques de sa mu-

nificence et relevé les courages abattus. 

« A son arrivée à Avignon, la plus grande partie de la 

ville étant couverte par les eaux, l'Empereur a dû monter 

en bateau pour se rendre dans la partie haute, que l'inon-

dation n'avait point envahie. Toute la population qui s'y 

était retirée s'est pressée autour de Sa Majesté en lui té-

moignant par ses acclamations enthousiastes sa profonde 

reconnaissance. L'Empereur, avec les personnes de sa 

suite, est monté sur la place du Rocher, près de l'ancien 

palais des papes, pour mieux juger de l'étendue du désas-
tre. 

« Après un court séjour à l'hôtel de ville, où Sa Ma* 

jesté a reçu les hommages et les remercîments de la mu 

nicipalité, l'Empereur a voulu se rendre à Tarascon. Les 

communications entre cette ville et Avignon sont complè-

tement interrompues, par suite de la rupture du chemin 

de 1er, que les eaux du Rhône ont coupé sur plusieurs 

points. Sa Majesté a traversé dans un bateau, au milieu 

des champs inondés, un espace de cinq kilomètres qui ia 

séparait de Tarascon. Là, un spectacle de nouvelles souf-

frances l'attendait. L'Empereur, profondément ému, a 

parcouru dans son bateau les rues de celte ville entière-

ment envahie par les eaux, et a distribué des consolations 

et des secours aux habitants réfugiés dans les étages su-

périeurs de leurs maisons. Il serait impossible de décrire 

la reconnaissance et l'enthousiasme excités dans cette po-

pulation par la visite inattendue de l'Empereur. 

« H était six heures du soir quand Sa Majesté est partie 

pour Arles par le chemin de 1er. A son arrivée, elle s'est 

immédiatement rendue à la tour des Arènes, afin d'em-

brasser d'un coup d'œil l'immense étendue des terrains 
inondes entre la ville et la mer. 

« L'accueil fait à l'Empereur par la population d'Arles a 

été aussi des plus chaleureux et des plus touchants ; uux 

cris de : « Vive l'Empereur ! » se mêlaient les bénédic-

tions pour l'augusie Souverain qui sait faire un si noble 
usage du pouvoir que la France lui a donné. 

« L'Empereur a couché à Arles, et en est parti ce ma-

tin, à huit heures, pour reiouruer à Lyon pai Aviguon, 

Montélimart et Valence. Partout, sur son passage, les 

populations reconnaissantes s'étaient empressées d'ac-

courir au-devant de Si Majesté pour la saluer encore des 

cris répétés do : .«Vive l 'Empereur! vive l'Impératrice ! 

vive le Prince Impérial ! vive l'ami et le bienfaiteur du 
peuple! » 

« L'Empereur est arrivé a Lyon ce soir, à cinq heures. 

Sa Majesté y a passé la revue des troupes réunies sous le 

commandement du maréchal de Castellane. Pendant la 

revue, les acclamations des soldats et des habitants se 

sont fait entendre avec un nouvel enthousiasme. 

« A huit heures, l'Empereur a quitté Lyon pour se jen-
dre à Paris. 

L'Empereur est arrivé ce matin à Paris et est reparti 
immédiatement pour Saint-Coud. 

• 'I u ■■ —— ■ > u q « \ { a i 

Le gouvernement a décidé qu'une commission centrale 

de secours serait instituée, à l'iffet d'impruner une seule 

el même direction au produit collectif des souscriptions 

ouvertes, tant à Paris que dans les départements, en fa-

veur des victimes des dernières inondations. 

Cette mesure aura pour effet, du le Moniteur, en cen-

tralisant toutes les souscriptions particulières, de garan-

tir une équitable répartition entre tous les départements 

inondés, et dans la proportion des pestes éprouvées pur 
chacun d'eux. 

Les souscriptions particulières sont versées directe-

ment à 1a caisbe centrale du trésor public à Paris, et, dans 

les départements, aux caisses des receveurs généraux, 

des receveurs particuliers et des percepteurs. 

pagnie, une somme de dou^e centaT] *~"~ « 
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Le Tribunal de simple police, présidé par M Ion,,, 

juge de paix du 10" arrondissement, était saisi aS 
d nui d une poursuite dirigée : 1° contre la dame pi

9
?V 

somnambule ; 2° contre le sieur Pascal, son mari
 Sfi

 ! ' 

sant docteur en médecine ; 3° et contre le sieur Mari 

sonneau, dont la profession paraît être celle de maonér 

seur. Tous trois étaient inculpés d'avoir contrevpn» 1 

l'article 479, § 7, du Code pénal, en faisant conjoint" 

ment métier de deviner et pronostiquer au moyen du m
B

' 

gnétisme.
 a

" 

M. Truy, commissaire de police, organe du ministère 

public, a soutenu la prévention. Cette prévention,
 a

-t-il 

dit, résulte des annonces mômes faites par la dame' Pascal 
dt.uo ico journaux quotiaiens. Ces annonces sont ai 
conçues :

 nsi 

LUCIDITÉ MAGNÉTIQUE. 

M
me

 P..., qui, sous la direction d'un médecin, a Obtenu H 
grands succès, afin de se rapprocher de sa nombreuse clie 
tèle, vient de transporter rue Rochechouart, 21, son cabinet 
de consultation, où elle reçoit tous les jours, d'une heure 
cinq heures. 

Le médecin qui dirige M
m
' Pascal, ajoute le ministère 

public, est M. Pascal, son mari, qui se donne la qualité de 

docteur en médecine ; et, à ce propos, nous prions M. le 

président de demander à l'inculpé Pascal la justification 
de cette qualité de docteur. 

M. le président : En effet, l'inculpé justifîe-t-il de cette 
qualité? 

M. Pascal : Je n'ai pas songé qu'il fût nécessaire d'ap-

porter mon diplôme; depuis si longtemps que j'exerce la 

médecine, je croyais être connu comme médecin. J'affir-

me que je suis docteur en médecine ; mon nom est dans 
tous les almanachs. 

M. Truy : Nous voulons bien admettre cette qualité; 

quoi qu'il en soit, médecin ou non médecin, le sieur Pas-

cal a participé à la contravention Gommise. Les séances 

magnétiques étaient présidées par lui, quand les clients 

l'exigeaient, mais à toutes ces séances, sans exception, 

assistait le sieur Morissonneau en sa qualité de magnéti-

seur. Oo les consultait sur toutes les maladies possibles; 

il suffisait à la dame Pascal de cheveux pris sur la tête du 

malade ou d'un linge qui lui eût servi pour faire connaître 

son oracle. Les trois inculpés ont donc exercé le métier de 

somnambule, et nous n'avons pas besoin de flétrir de 

nouveau celte profession, qui n'en est pas une, et qui na 

d'autre but que de faire des dupes. 

M.Pascal: Des dupes! moi faire des dupes! Est-il 

possible qu'on tienne sur moi un pareil langage ? 

M. le président : N'interrompez pas le ministère pu-

blic, ou je prendrai contre vous des mesures qui vous 

empêcheraient de récidiver ; écoutez jusqu'au bout ce 

langage, quoiqu'il doive vous déplaire : c'est un commen-

cement d'expiation. 

M. Truy : Nous terminons en requérant contre les in-

culpés l'application de la loi et leur condamnation chacun 

"à 15 fr. d'amende. 

M. le président : Les inculpés ont-ils quelque chose à 

dite pour leur défense ? 

'M. Pascal : Il me semble, si je ne me trompe, que 

comme médecin je suis dans une position particulière qui 

me met complètement à l'abri des réquisitions prises con-

tre moi. Pour moi, la question est de savoir si, comme 

médecin, j'ai le droit de me servir du magnétisme, com-

me je me servirais de toute autre science, de tout autre 

auxiliaire pour chercher la vérité médisale et éclairer une 
consultation. 

Comme médecin, j'étudie d'abord le malade qui se pré-

sente, je cherche à découvrir de quelle affection il est at-

taqué, puis je le laisse se soumettre à l'épreuve du som-

nambulisme ; si la réponse du somnambule est conforme 

à mon avis, je l'accepte ; si elle s'en éloigne, je l'écarté. 

Je ne crois pas qu'il y ait là du charlatanisme, ni ce quon 

appelle le métier de pronostiquer. 

« Le Tribunal , . 
« Considérant qu'il résulte évidemment des énonciatioos 

des annonces faites par la dame Pascal qu'elle fait le métier 
de devineresse, et que les sieurs Pascal et Morissonneau se 
sont rendus complices de la contravention, par application 
de l'article 479, § 7, du Code pénal, les condamne chacun a 
15 francs d'amende et aux dépens. » 

— La veuve Marion frise la soixantaine, ce qui
 a

,
s
'
n

* 

gulièrèment défrisé ses cheveux, qui tombent eu mèches 

désordonnées sur ses tempes et ses épaules. 

« Vous êtes prévenue de mendicité, lui dit M- le prési-

dent. , , 
La veuve Marion : D'abord faut noter sur le jugement 

que j'ai un tremblement dans le bras droit, qui tait qu> 

y eu en a qui croient que je tends la main pour la cha-

rité. 

M. le président : Ne cherchez pas à nous tromper, 

vous ne vivez que de mendicité ; déjà vous avez été con-

damnée pour ce délit. 

La veuve Marion : Je vis de la broderie, monsieur, 

pas autre chose que de la broderie ; voyez plutôt sur mo 

contrat de mariage. (Elle tient à la main son contrat ae 

mariage, qu'elle veut faire passer à M. le président.] 
M. le président : Uu témoin vous a vue positivement 

recevoir un sou d'un passant à qui vous l'aviez demand 

en tendant la main. 

La veuve Marion : L'effet de mon tremblement, 

sieur, de mon pauvre tiemblement, qui fait qu un 

sieur à lunettes m'a mis un sou dans la main. 

M. le président : Et vous l'avez gardé ? 

La chambre des avoués près la Cour impériale de Pa-

ris, dans sa séance du 5 juin, a volé, au nom de la com-

mon-
mon-

La veuve Marion : Je l'ai «arde, oui mais pourquoj 

que je l'ai gardé? Je l'ai gardé purement par
 reh

&™ ' 
c'était à seule lin de mettre un cierge à la sainte viei» 

pour vendre mes cols brodés plus cher. ■ ^ 
M. le président : Vous n'espérez pas tromper la j 

lice par do toiles explications. 
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nrion • Je suis bien obligée de broder pour 

i,e0e M
 m0

„ défunt ne m'a rien laissé ; voyez plu-

x se 

,t de mariage, qui dit, article 2 : « Les lu 

marient sous le régime de la séparation de 

Xh"l ide brodeuse s'apprête à lire la suite de l'art 3, 
ftijir¥u.

 coup
 elle est interrompue par M. le prési-

rononce contre elle une condamnation à un 

iui P. 
.rison. 

r,r Routier, cavalier au régiment des guides 

. impériale, comparaît devant le 1" Conseil de 

Présidé par M. le colonel Beihun de Caussade, 
e ' Mention de rébellion envers les agents de la 

f ^s.ei" 

>e -,m| 

fa Affaire 'a pour cause première les circonstances 

f i',e'
te

 bizarres; elle est née d'ure querelle entre un bou-

wp'"'.! ie préveuu. 
W \i matinée de l'un des premiers jours de mai, la 

" S de Routier et, celle du bouledogue avaient quel-

' "litud'e; i ! s étaient l'un et l'autre emprisonnés, 

son côté, celui-ci dans une niche sur le pas de 
■ciin 

.norte de S
on maître, et l'autre dans la salle de police 

^""Igiment. Rien donc ne pouvait faire prévoit qu'il 

enlre eux dans la journée un terrible combat. 

i^Lp» dans l'après-midi, ils se rencontrèrent sur la 

'jf biiq'ue, et, après le prélude de quelques grosses 

:-P
u

et
 d'aboiements menaçants, la rixe n'engagea et 

^'îla force armée. 
.jer comme nous venons de le dire, était à la salle 

"°l ce.'ll avait obtenu la permission de sortir pour al-

oser comme témoin devant le capitaine de gen-

' ie chargé de l'entendre pour une affaire qui s ins< 

devant le Consul de guerre de Paris. Aujieu 

nrulre patiemment son tour pour être iuterrogé, Rou-

Ha s'installer dans un café du voisinage, où il trouva 
:^ ,

eS
 camarades qui fêtaient plusieurs guides congé-

. fut un de ceux qui prirent une trop large part de 

rie si Lion que, lorsqu'il sortit de là, la tête lui tourna, 

! 'le sut plus retourner chez l'officier de gendarmerie 

ait attendu. Routier, décrivant une marche en fés-

s allai 1 d'un côté de rue à l'autre, semblant chercher 

I ,ppui. Quelques gamins fuient bientôt réunis, ils s'a-

vaient de le voir en cet état et le provoquaient par' 

fenrs bruyantes risées. Comme tous les ivrognes, Roulier 

ului haranguer la meute qui le suivait, et malbeureuse-

I j j) s'arrêta devant la porte près de laquelle se trouve 

Wlie renfermant le bouledogue, 

l 'animal, effrayé par la scène qui se passait si près de 

0
 museau, se mit à aboyer de la façon la plus brutale, 

jooiier se tourna vers son nouvel interlocuteur, et lui 

nrlaavec peu de politesse ; la réplique ne se fit pas at-

ndre; le bouledogue se précipita en dehors de la ni-

ijjet s'élança vers le guide de toute la longueur de sa 

due. A celte démonstration belliqueuse, Routier répon-

tipar une calotte et un coup de pied ; l'animal saisit la 

liin de Routier dans sa gueule, la presse entre ses gros-

s dents, et ne la quitte que pour saisir le pied qui le 

gppait. Le bouledogue déchira la botte du cavalier. 

Boulier ne se tint pas pour battu, il voulut empoigner 

ton adversaire pour lui tordre le cou, mais il fut forcé de 

reculer en poussant des cris lamentables et couvert de 

nouvelles blessures. Le sang qui coulait de ses mains le 

rendit furieux. Il allait engager un combat à mort avec 

ton redoutable adversaire, lorsque la garde et des agents 

Je police, avertis de ce qui se passait, accoururent pour 

trrêlerle guide Roulier et l'emmener à sa caserne. 

Ce ne fut pas sans peine que l'ont parvint à l'enlever de 

ce singulier champ de bataille arrosé de son sang ; le 

maître de l'animal survint de son côté et fit rentrer le chien 

dans sa niche en lui donnant une correction bien méritée. 

Tout semblait ainsi terminé, mais Routier, en proie à Ti-

rasse et exalté par la vue de ses mains ensanglantées, 

éiiappa aux soldats de'garde, et revint en courant vers la 

niche du bouledogue. On se jeta après lui, on le retint; il 

opposa la plus vive résistance et apostropha violemment 

SÎ6 camarades et les agents de police. « Tuez-moi, s'é-

criait-il, puisque vous défendez ce b de chien! Fusil-

lez-moi devant lui ! » Ses camarad: s s'efforcèrent de le 

calmer, et lui firent faire quelques pas en avaui. Tout à 

coup il refusa obstinément de marcher, il se laissa tom-

ber sur le pavé, et, tout écumant de rage, il se mu à 

crier : « A bas les bouledogues ! » 

Pour mettre Un à ce désordre, on fut obligé d'empor'er 

le guide Routier en le serrant fortement par IOJS ses 

membres. Les agents de police, tout en faisant à leurs 

lurs lé rapport de cette scène scandaleuse, verbali-

sèrent contre le bouledogue et son maître. De là sont 

liées deux instances, dont l'une a été portée devant le 

wnseil de guerre et l'autre devant la police municipale 

® » ville de Saint-Germain. 

Interrogé par M. le président, le prévenu Routier dé-
Care qu'ayant quitté la salle de police où il était détenu, 
llae« le malheur de se griser, et que le combat qui s'est 

JD
6agé entre lui et le chien l'a tellement exaspéré, qu'il 

e se rappelle en aucune façon ce qui s'est passé quand 
01> est veuu pour l'arrêter. 

es tissures du prévenu ne sont pas encore complète-

M* Martin présente la défense du prévenu 

Le Conseil déclare le guide Routier non coupable En 
couséquence, il ordonne sa mise eu liberté et le renvoie à 
son corps pour y continuer son service. 

— Une dame d'une mise assez distinguée était entrée 

hier, aux bains Vigier, près du Pont-Neuf, et s'était fait 

préparer aussitôt un bain, qu'elle avait payé d'avance se-

lon 1 usage. Après l'avoir enfermée dans un cabinet la 

tille de service s'était occupée d'autres personnes et 'elle 

avait ensuite repris son poste, en attendant le bruit de la 

sonnette d'appel de la première arrivée. Au bout de quel-

ques instants, cette fille, croyant entendre quelque bruit 

dans le cabinet, el craignant que la dame ne se trouvât in-

disposés, y pénétra en toute hâte, et, à sa grande surprise 

elle ne trouva plus personne. La fenêtre était ouverte et 

une chaise placée contre l'appui, indiquait que cette dame 

avait dû sortir par cette voie, très probablement pour at-

tenter à sa vie en se précipitant dans la Seine. 

Les recherches inutiles faites dans l'établissement ne 

laissèrent aucun doute à ce sujet, et ce fut sans succès 

qu'on sonda le fleuve pour découvrir la victime, qui a dû 

être entraînée par le courant, rendu très rapide par l'élé-

vation des eaux. On a su, par un billet laissé dans le ca-

binet, que la victime était une dame X... Avant d'accom-

plir cet acte de désespoir, elle avait déposé sur une ta-

blette ses boucles d'oreilles en or, une bague .du même 

métal, son porte-monnaie, contenant 7 fr. 20 c , et une 

lettre cachetée. Le tout a été déposé chez le commissaire 

de police de la section du Palais-de- Justice, pour être re-
mis à la famille. 

— On vient encore d'avoir à constater la mort acci-

dentelle d'un ouvrier maçon. Cet ouvrier, nommé Sa-

vanet, âgé de vingt-quatre ans, en travaillant à la ré-

paration de la maison rue Pascal, 77, est tombé de la 

hauteur d'un premier étage sur le trottoir, et il a eu le 

crâne brisé. Si mort a été instantanée. La fréquence des 

accidents de cette nature, surtout depuis quelque temps, 

devrait engager les ouvriers à ne pas négliger les moyens 

de préservation dont l'oubli, presque toujours, est cause 

de tant d'accidents terribles. 

— Hier, vers onze heures du soir, un incendie s'est 

manifesté avec une certaine violence rue des Vinaigriers, 

50 : le feu a pris dans un magasin de laine et il s'est pro-

pagé avec tant de rapidité, qu'en un quart d'heure les 

flitnmes avaient envahi le local dans toute son étendue et 

s'échappaient en tourbillons par les fenêtres. L'incendie 

est devenu alors très menaçant pour le voisinage. Heu-

reusement les sapeurs-pompiers de la caserne du fau-

bourg Saint-Martin, accourus avec plusieurs pompes et 

aidés par les sergems de ville et les habitants du quar-

tier, ont attaqué vigoureusement le feu de toutes parts et 

sont parvenus à l'empêcher de gagner les bâtiments voi-

sins. L'intensité du feu était telle, que les pU'onds se sont 

écroulés sur le sol inférieur au bout d'une demi-heure. 

Le pompier Gambigny, atteint par un débris au moment 

de cette chute, a été très gravement blessé au pied gau-

che, et l'on a dû le faire transporter immédiatement à la 

caserne, où des secours empressés lui ont été administrés. 

Deux autres personnes ont aussi reçu des blessures, mais 

beaucoup moins graves. Ce n'est qu'à une heure du matin 

qu'on a pu se rendre complètement maître du feu et l'é-

teindre. Mais alors une partie du bâtiment dans lequel il 

avait pris naissance avait été la proie des flammes, et ie 

dommage éprouvé était évalué à 10,000 fr. environ. D'a-

près l'enquête ouverte immédiatement, cet incendie pa-

raît être accidentel. 

ment 
cicatrisées. 

f temoins déposent sur les faits que nous avons rap-
portés et 

M. le 
ajoutent que Routier ne savait ce qu'il disait. 

8
 : le commandant Delatire , commissaire impérial, 
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 la prévention, et réclame une peine pour la ré-

sion d'un
 s

i g
ra

nd scandale, commis en plein jour 
,Jrl9

voie publique. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — La nuit du 30 au 31 a été féconde en 

épisodes dramatiques. 

A six heures du malin, l'eau envahit une partie du 

quartier de la Villette, toutes les maisons sont inondées, 

les locataires se précipitent aux fenêtres appelant au se-

cours; mais il n'y a encore aucun moyen de sauvetage 

organisé. Enfin, une barque est apportée sur une char-

rette. Trois jeunes soldats, Chevalier, Sehelle et Pinchot, 

les deux premiers appartenant au 7° régiment d'artillerie, 

le troisième maréchal-ferrant au 1" chasseurs, la mettent 

à l'eau ; mais grand est leur embatas : de tous côtés ce 

sont des cris de désespeir. Qui sauver d'abord ? Les sol-

dats courent au plus pressé : une maison en pisé oscille 

déjà sur ses fondements, c'est vers elle qu'on dirige la 

barque ; on l'amarre à une fenêtre, cinq personnes y ont 

déjà pris place, lorsqu'une sixième en s'y élançant fait 

chavirer l'embarcation; tous sont précipités à l'eau, et le 

bateau s'en va à lu dérive. 

Un cri d'horreur est poussé par les assistants. Cheva : 

lier reparaît le premier, il se dirige à la nage vers un arbre, 

et là, se débarrassant de ses vêlements, qui l'entravent 

dans ses mouvements, plonge dans l'eau, et, secondé pir 

ses deux camarades, arrache une à une toutes les victimes, 

qui ont pu fort heureusement se cramponner aux bran 

ches des saules burdant la route. Ces malheureux sont 

déposés un peu partout : celui-ci sur un arbre, un autre 

sur un pan da mur d'une maison écroulée; cependant des 

barques arrivent et recueillent tous ces infortunés. 

- M. X..., employé supérieur d'une de nos administra-

tions, dont la famille habite pendant l'été une maison si-

tuée aux Charpennes, avait, pendant toute la nuit du 30 

au 31 mai, travaillé à la consolidation de la digue, lors-

qu'elle se rompit tout-à-coup. M. X... s'empare d'un bâ-

teau et se dirige vers la maison où se trouve toute sa fa-

mille, sauve sa mère et ses deux plus jeunes enfants. 

Mais, tandis qu'il les conduit en lieu sûr, l'inondation fait 

de nouveaux ravages : des maisons se sont écroulées, et, 

pendant deux heures, le malheureux père lutte vainement 

pour atteindre sa maison, qui renferme encore sa femme 

et sa fille. Nous renonçons à décrire son angoisse et son 

désespotr. Les deux femmes sont parvenues à se hisser 

sur un arbre, elles lui tendent les bras en l'appelant; mais 

chaque mouvement imprimé au bateau pour le faire avan-

cer le fait heurter à un mur caché dans Teau et le repous-

se en arrière. 
M. X... amarre son embarcation à un tronc d'arbre, se 

jette dans les fbts et atteint hientôt l'arbre sur lequel se 

sont réfugiées les deux femmes. Alors se passe une de 

ces scènes que la plume ne peut rendre : M. X... ne peut 

sauver , qu'une personne, et la mèae et la tille veulent 

chacune céder sa place à l'autre ; les moments sont pré-

cieux : l'arbre craque, quelques minutes encore, et il va 

se briser. Pendjnt celte lutte de dévoûment héroïque, 

M. X... aperçoit une barque montée par des pontonniers, 

pousse des cris désespérés : il est entendu, et bientôt 

cette mère et celte fille, si dignes l'une de l'autre, ser-

rent dans leurs bras les parents qu'elles n'espéraient plus 

revoir. 
Dans la rue Réchevelin, à la Guillotière, lorsque les 

eaux se sont retirées, on a trouvé un malheureux jeune 

homme qui, entraîné sans doute par la rapidité du tour-

billon, avait la tête prise dans l'ouverture d'un égout ; de 

telle façon que le corps avait une position verticale. 

M. Emile Galofre, pharmacien, rue de la Vierge, dont 

le magasin a été inondé, a, sur les rayons de son labora-

toire, découvert le cadavre d'une jeune fille de douze ans, 

apporté là par le courant. La 6œur de cette jeune fille est 

devenue folle de désespoir. 

— SEINE-ET-OISE . — Verailles, par sa situation topo-

graphique, est peu exposé aux inondations. Nous n'avons 

guère souvenance de catastrophe en ce genre que de l'é-

boulemeut du mur de soutènement du grand réservoir, 

en 1836, donnant passage à quelques 20,000 pieds cubes 

d'eau qui envahirent les écuries et la cour de l'hôtel Du-

boux, s'échappant en cascades par la grande porte, boule-

versant tout le pavé et entraînant des caisses d'arbustes 

jusqu'à la rue Neuve. 
En 1853, le 19 août, si nos souvenirs sont fidèles, un 

violent orage nocturne assaillit particulièrement le camp 

formé au plateau Satory ; les eaux, rassemblées des di-

vers points de la plaine, rompirent les revers des fossés, 

se firent une issue à la descente de la Minière, et, bondis-

sant en torrent, arrachèrent les pavés, les murs de soutè-

nement et couvrirent le bas de la chaussée de sables 

amoncelés. La dégradation de la route de la Minière fut 

telle, qu'il y eut nécessité de la transporter sur un autre 

point de la côte. 

Dans la nuit de vendredi à samedi dernier, la pluie 

torrentielle qui durait depuis quarante-huit heures amena 

les mêmes accidents, mais plus graves encore ; car, cette 

fois, la maison du garde à gauche de la porte de la Mi-

nière fut trop faible pour résister au torrent. Réveillés 

en sursaut par le bruit du mugissement des eaux, les ha-

bitants de cette maison sorlirent à demi nus, dans l'eau 

jusqu'à la ceinture, et se réfugièrent chez un garde voi-

sin. Deux pans de murs de la maison s'écroulèrent, lais-

sant l'étage supérieur suspendu comme par miracle sur 

l'abîme qu'avaient creusé les eaux. 

L'aspect de celte ruine, et des effets dévastateurs du 

torrent formé le long de la côte, où serpentait naguère 

l'ancienne route, est encore plus saisissant qu'en 1853 ; le 

passage en est interdit, des éboulements nouveaux pou 

vant se manifester d'un instant à l'autre; mais il est facile 

de juger de la grandeur du dégât du haut des sentiers 

dans les bois à droite et à gauche de l'ancienne cavée. 

— On nous prie d'insérer la lettre suivante au 

Journal des Débats : 

« Monsieur le rédacteur en chef du Journal des Débats 

« Monsieur le rédacteur, 

« Dans le feuilleton financier de ce jour, je remar-

que les mots suivants : « La liquidation a été bien 

« mauvaise ; il est vrai que l'argent s'est montré dif-

« ficile, et que les haussiers ont été mis non-seule-

« ment en face de reports exorbitants, mais très pro 

« bablement de fortes livraisons. Ce parti pris devait 

« changer- la physionomie du marché. » 

Tout le monde sait, monsieur le rédacteur, qu'en 

effet les reports ont été exorbitants, que des livrai-

sons considérables ont été faites, et il est permis de 

supposer qu'il y a eu, comme vous le dites, un parti 

pris de compromettre le marebé. 

« Quant a nous, monsieur le rédacteur, nous pro 

testons et nous sommes convaincu que toutes les 

grandes maisons honorables éprouvent le même sen 

timent que nous, et qu'elles répudieut pour leur 

compte, comme nous le faisons pour le nôtre, toute 

participation dans les faits que vous avez signalés. 

« Nous profitons de cette occasion pour repousser 

le bruit qu'on a répandu, que l'importance des sous 

criptions faites chez nous a contribué à affaiblir le 

marché. Ces capitaux ont été tous employés en re 

ports, et nous pouvons justifier que nous avons four-

ni à la place, pour cette liquidation, près de 4o mil 

lions de francs. 

Agréez, monsieur le rédacteur, 

l'assurance' de ma considération 

la plus distinguée, 

J. MIRÉS. 

O/o ( 

Bourse do Par 1M du 5 Juin I *««. 

(tu comptant, D" o. 73 —. — Baisse » 70 c 
Fin oourant, — 73 20.— Baisse 1 35 o. 

M • im l Au comptant, D" o. 92 MO.— Baisse » 50 c. 
' ( Fin courant, — 93 75.— Baisse » 50 o. 

AU COMPTAS»». 

3 0(0 j. 82 juin.... 73 — 
Dito, l"Emp. 1855. 
Dito, 2* Emp. 1855. 73 — 
4 OjO j. 2i»ept.. . 
4 1 12 1825 89 — 
4 1 [2 1852 92 50 
Dito, 1" Emp, 1885. \ 
Dfito, 2* Emp. .1855. 92 — j 
Aot. de la Banque. . 4100 — | 
Crédit foncier 680 — | 
Crédit mobilier 1760 — | 
Comptoir national. . | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.BoUch.).. 113 — j 
Piémont, 1850 | 

— Obi. 1853 1 

Rome, 5 0t,0 87 /- 1 

Turquie, Emp.1854. — — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Estprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions,. . . 
— 60 millions. . . . 

Rente delaViMe.... 
Obligat.de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais del'lndustrie. 

Quatre canaux 1120 —• 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de ilooe. . — — 

Mimes de la Loire. . . 
Tissus deliuMaberl. 

Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . 
Docks Napoléon . . 

1673 -
387 50 

75 — 

700 — 

191 — 

A TERME. 
1" 

Cours . 
Plus 
haut. 

',3 8b 

93 75 

Plus 
bas. 

D« 
Cours. 

3 0(0 A . . . . T3~50 73 — 73 20 

CHEMINS SI FXE COTÉS AV PARQUET. 

Paris à Orléans 1310 — | Montluçon àMouiins. — —i 
Nord 1100 — | Bordeaux à la Teste. 715 — 
Est 940 — | St-RahribertàGrenob. 
Paris à Lyon. ..... : 1455 — | Ardenues. . . 
Lyon aie Méditerr. . 1630 — | GraiasessacàBéziers. 
Lyon à Genëve 1 Paris à Sceaux 
Ouesta 917 50 | Autrichiens 870 50 
Midi 750 — j Sarde, Victor-Emm. 640 — 
Grand-Central 665 — | Centrai-Suisse — — 

1) manche 8 juin, courses de chevaux à Versailles, Bte 

de Sèvres et grandes eaux dans le parc de St-Cloud. — 

Chemins de fer, rue St-Lazare, 124, et boulevard Mont-

parnasse, 44. — Trains supplémentaires suivant les be-

soins du service. Billets d'aller et retour. 

— Aujourd'hui vendredi, à l'Opéra, les Vêpres siciliennes 
pour le deuxième début de M 11 " Moreau Siimi, qui a obtenu, 
mercredi dernier, un immense succès dans le rôle d'Hélène. 
Les autres rôles seront remplis par Gueytnard, Obin, Bonue-
hée, etc. Au 3m* acte, le ballet des Saisons. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DO CIRQUE. — Les repr^entatians de 
la Marchande du Temple sont très suivies. Joué avec talent, le 
beau drame de M. Auguste Luchet ne peut manquer de four-
nir une brillante carrière. 

SPECTACLES DU 6 JUIN. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
FRANÇAIS. — Le Cid, le Menteur. 
OPÉRA-COMIOUE. — Richard Cceur-de-Lion, le Chercheur. 
ODÉON. — Rodoguns, le Mariage de Corneille. 

ITALIENS. — 

TDÉATRE-LTRIQUE. — Richard Cceur-de-Lion. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 
VARIÉTÉS. — L'Oncle Baptiste, le Mari aux épingles. 
GYMNASE . — Les Fanfarons de vice. 
PALAIS-ROÏAL. -— Si jamais je te pince ! le Sarabande. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Salvator Rosa. 
AMBIGU. — La Comtesse de Novailles. 
GAITÉ. — Les Aventures de Mandrin. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Marchande du Temple. > 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirsàSh. 
FOLIES. — M MC J'ordonne, Cricri et ses Mitrons. 
DÉLASSSMENS. — Vous allez voir, Pierrot vit encore. 
LUXEMBOURG. — Ali Baba ou les 40 voleurs. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfoncés. 
BOCFFES PARISIENS — Tromb-Alcazar, les Pantins de violette. 
CONCERTS - MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis. 
JARDIN M ABILLE, — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CAATEAB DES FLEURS. — Soirés dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 
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TABLE DES MATIERES 

DE L4 GiZETTE DES TOBONM, : 

Année 1855. 

Prix : Paris, 8 rr. s département», 6 fr . SOc. 

An bureau delà Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 

Veates immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES," 

««DE J BELLE m\M LSUE 
"e do M' BOICUUH, avoué à Paris, rue 

u-
A

. N^ve-des-Petiis-Chtimps, 93. 

Wfl a CaUon le samt:di 28 J U1 " 1836 . en l'au-
^ des criées du Tribunal civil do la Seine, 

"'ai ne H ^n"^ ct belle FIEï* MK appcl«a le Da-
c bà.(.

a

 Uâle»u-sur-E4>te, siluée communes de 

Clair ":S " r"E P e ' P rè* Glsurs C 1^ 1'*3). el Saint-
CenJ Vl>i (S3 '«e-el-Oise). 

Wtio, prom' léu) 88 compose de tàtimenls d'hn 
sa r (ts

 el " exploitation, en très bon état, élevés 
116 fosse n* d ancie" cliàteau-ibrt, entouré:, 

Sroi,»,' e '1u VIVe > d 'un lo K« ( "«"t réservé pour 
'ibonroK.

 re ' d 'euvir011 114 heciarcs déterre-, 
seul t',, 5<H P rés - 81 de 42 hecteres de bois, d'un 

la r iv,U 61 re 'lfenna '' 1 de superbes futaies. 
u,"î Ion', ■ pte tri,vc,sa 'es terres et près sur 
!le 4#*hH.Ur (i° de '1X k' 10 "'8^ ^ y forme une 

"dam de la propriété. 

du^nnue7^ 7P 'ê0Sr SUSCeP libleS d ' un 

fra"csC?,ai:e des bols laillis Produit environ 1,800 
La i 

lutaie est d'une valeur d'environ 

S'td 
1»

 A
 £7" u ''ans : 

Fa??'* EU > *roué poursuive,! 
,2" A 51^ V" 18- Champs, 95 ; 
334

 :

v M Chardon, notan-o' c.:.. ... 

Mis; à prix 
r<*se.. à |'

U1 

240,000 fr. 

m? 

on, nouiiio, rue Suint-Houoré 

3° A M* Péan de Saint-Gilles, notaire, rue de 

Choiseul, 2 ; 
•4° A M. Mertian, ancien notaire, rue Saint-Ho-

uoré, 334 ; 
5° A Gisors, à M c Foullon, notaire ; 
6° Et à Cliàleau-sur-Epte, à M. Rozé, régisseur' 

de la propriété. .(5914) • 

FERME DE L\ IIVLLE 
Ltude de II' Camille BOUTIST, avoué à Pa-

ris, rue Gaillon, 20. 
Adjudication au Palais de Justice, à Paris, le 

■ medi ii juin 1836, deux heures de relevée, 
D'une vaslc et belle propriété, dite FERME 

DE LA 1IAEEE, située à Lizy-sur-Ourcq, ar 
ondissement de Meaux (Seine-et Marne), compo-

sée de bâtiments d'habitation él d'exploitation, 
cour, jardin, terres, prés, bois et plantations, etc., 
sis commune et terroir de Lizy-sur-Ourcq, et sur 
les terroirs d'Oequerre, Mary, Èchampen, Villiers-

les-Rigault et Congis. 
Contenanoe totale, 163 hectares 41 ares 6) cen-

iares environ. ^ 
Mise à prix : 300,000 fr. 
Loyer annuel : 12,720 fr. 

S'adresser pour les reoseigriemanls : -
A Pans : 1° Audit II" BOUT ET, avoué pour 

suivant, dépositaire des tiires de propriété et d'u-
ue copie du cttlncr des chaînes; 

2° A M" Devant, ruade la Monnaie, 9; 
3" A M» Benoist, rue §»i ut-Antoine, 110 ; 
■4" A M* Guidon, boulevard Poissonnière, 23 

avoués présents à la vente ; 

B? A M* Durant, noiaire, ruo St-llonoré, 352 
" 'es lieux, à M* Bsfeoift, notai ta à Lr/.y 

MAISON AUX THEMES 
Etude de M» 64HARD, avoué à Pans, rue No-

tre-Dame-des-Victoires, 32. 
Vente en l'audience dos saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Se, ne, le 26 juin 1856, 
D'une HA1SOX avec terrain et dépendances, 
seaux Théines, commune deNeuilly, impasse 

Fontaine Ces-T bernes. 
Mise à prix : , 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" li.&HAItli, avoué poursuivant la 

venie, dépositaire d'une opie de l'enchère. 
.(5908) 

Et sur 

sur Ourcq. .(5881) 

res du Tribunal civil de la Seine, le jeudi 19 juin 
1856, deux heures de relevée, 

D'une JIA1SOS avec terrain en jardin, y atte-
nant, située à Clignancourt, commune de Mont-
martre (Seine), rue Marcadet, 35. 

La superficie totale paraît être de 543 mètres 68 
centimètres environ. 

Mise à prix : 13,255 fr. 
S'adress-'r pour les renseignements: 
i" Audit M" HETKABU, avoué poursuivant ; 
2» A M' Callou, avoué à Paris. .(5912) 

do 
MAISON A LA CHAPELLE 

Eiude de M« BEUTON, avoué à Puni,, rue 
Grain mont, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal -civi 

de la Seine, le 18 juin 1836, 
D'une grande sUAHSiO*! sise à La Chapelle St-

Denis, Grande- Rue, 60 et 68, et rue de Chabrol, 

51 et 83. • 
Le revenu net est de G, 180 tr. 

Mise à prix: 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit MT BKBTON, avoué ; 
2" A M* Emile M -rin, avoué à Pans, rue Riclie 

ju, 102. -(W 

CLIGSASCM1BT 

MAISON A BATIGNOLLES 
Etude de M6 »EVAUX, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 28. 
Vente sur folle-enchère, au Pa!ais-de-Justice, à 

Paris, 
D'une BSAISOX et d'un TBBBA1N avec 

constructions, situés à Batiguolles-Monceaux, bou-
levard des llaliguolles, 24. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 19 juiu 1856 
Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M» BEVAIX; 

2° A M" Berton, avoué à Paris, rue de Gram 
mont, 1 1 ; 

3° A .Me Laden, avoué, rue Sainte-Anne. 25. 
.(3917) 

prix, en l 'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, séant au Palais de-Justice, à Paris, 
deux heures de relevée, le samedi 14 juin 1856, 
en deux lots pouvant être réunis : 

1° D'un TEBBAI.V sis à Montmartre, rue 
Léonie, contenant environ 365 mètres ; 

0 Et d'un TEBBA1N sis au même lieu, con-
tenant 309 mètres 29 centimètres environ. 

Mises à prix. 
Premier lot : 5,000 fr. 
Deuxième lot : 4,0u0 fr. 

Total 9,000 fr. 
S'adresser à M* CALtOCJ; à M* Watin, no-

taire à Paris, rue de l'Echiquier, 36. .(5921) 

MAISON A 
Etude do M" BïïYIÏABB, avoué à Pans, rue 

Montmartre, 103. 
Ventî en un seul lot, par suite de sureucliere 

l du dixième, en l'audience dessaisies immobilie-

TERRAINS 
Elude d 

MONTMARTRE 
boule M" CAB.LOU, avoué à Pans 

vard Saint-Denis, 22 bis. 
Vente sur licitaiion par suite de baisse de mise 

HOTEL ET TERRAINS A PARIS 
Etude de SI* Ci*. YOT SIOASEST, avoué à 

Paris, rue Grammont, 14. 

Vente sur licitaiion, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance, le mercredi 
18 juin 1836, 

En trois lots qui ne pourront être réunis, 

1» D'un bel BOXEE nouvellement construit et 
dépendances, sis à Paris, rue Léonie, 4«t 6 

Mise à prix : 120,000 Ir. 
2» D'un TERRAIN de la conn nance de 311 m. 

28 centime. res, sis à Paris, rue Bo irsault, 4. 
Mise à prix: 2t,000 fr. 

3° D'un autre TERRAIN de la contenance de 
497 mètres 76 centimètres, sis à Pans, ruo l'.our-
suult, 4. 

Mise a prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" A 11° <■;(: *OT J*IO.\.>'»i»T, avoué à l'a-
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ris, rue Grnmmont, 14; 

2° A M" Dûval, notaire, rue du Faubourg-Mont-
martre, 52 ; 

3° Et sur les lieux. .(5889) 

MAISON ET FERME A ORLY (SEINE) 

Etude de M" G.IHJLUED , avoué, rue tNeuve-
des-Rons -Enfants, 5. 

Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais -de-Justice, à Paris, sur licitaiion enire 
mineurs et sur baisse de mise à prix, le samedi 21 
juin 18uG, en deux lots qui ne seront pas réunis, 

1" lot. — Belle MA1MOX DE CAMPAUNE 

à Orly, près Choisy-le-Roi (Seine), remarquable 
par ses beaux ombrages el ses eaux vives; com-
posée d'une grande el belle maison d'habitation 
et dépendances, parc à l '8nglaise, potager, verger, 
orangerie, rivière, etc., etc., contenant ensemble 
environ 5 liecl. 07 ares 

Plus 3 hectares de terre tenant 

au parc par le saut-de-loup. 3 « 

8 liect. 67 ares 
A la porte de Paris, par le chemin de fer d'Or-

léans, station de Choisy-le-Roi. 

2* lot. — FEKJIII3 d'un produit annuel dt 
7,000 fr,, située à Orly, composée de bâtiment 
d'exploitation occupant une superficie de 24 ares 
42 cenliarts, et de terres situées communes d'Orly, 
Choisy-le-Roi, Thiais et Villeneuve-ie-Roi d'une 
contenance totale de 44 hectares environ. 

Mises à prix : 
Premier lot. 50,000 fr. 
Deuxième lot. 140,000 fr. 

(T PROPRIÉTÉ A COERBEYME 
Etude do M« Félix TIKStEtt, avoué à Pans, 

rue Rameau. 4. 
Vente sur licita-ion, en l'audience des criée* du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais- de-Jus-

tice^ à Paris, . , 
D'une grande PROPRIETE sise a Courbe-

voie, près Paris, arrondissement de Snint-Oeuis, 
rue d« Bezons, 33, et place de la Caserne, eu 3 
lots qui ne pourront être réunis, 

1" lot. — Maison avec cour, jardin et dépen 
dances, sise rue de Bezons, 33. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
2* lot. — Maison contiguë à la précédente, de-

vant porter, sur la, rue de Bezons, le n° 33 bis, 
avec cour et jardin. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
3« lot. — Petite Maison avec cour, jardin et ter-

rain propre à bâtir, située place de la Caserne. 
Mise, à prix : 5,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 21 juin 
1836. 

S'adresser pour les renseignements: 

1° A HP Félix TISSBEB, avoué poursuivant 
la vente, à Pans, rue Rameau, 4 ; 

2° A M' Esiienne, avoué coiieitant, à Paris, rue 
Sainte-Anne, 34 ; 

3° A M" Grébaut, notaire à Courbevoie (Seine) 

(5883) 

Mise il prix : • 13,000 fr. 
2° D'un.! N.lINOra avec cour, sise à La Clia-

pal In Saint Denis, boulevard do la Chapelle, 91 
(ancien boulevard des Poissonniers. 22). 

Mise it prix: 12,000 fr. 
S'adresser : 

Audit M" U i'ÏBET, avoué poursuivant ; 
A M» Peiit-Dexmier, avoué, et à M* Lemonnycr, 

notaire à Paris, rue Grammont, 16. .(5900) 

MAISON 
Etude 

190,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, audit BP G1HAUEO, avoué pour-
suivant ; * 

— 2° A M* Levesque, avoué coiieitant, rue Nve-
des-Bous- Enfants, 1; 

— 3° M
0
 Delaloge, notaire, rue de Grenelle-

Saint-Honoré, 19 ; 

— 4* A M" Fovart, notaire, rue Gaillon, 20 ; 
Et sur les lieux. 

Six départs par jour pour Choisy-le-Roi par le 
chemin de fer d'Orléans ; même nombre pour le 
retour. Distance de la station a la propriété : 2 ki-

lomètres par les routes impériales et départemen-
tales. (5911) 

RUE SAINT-BERNARD A PARIS 
i M* <a AE3AIIS>, .avoué à Paris, rue 
Notre-Daine-des-Victoires, 32. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 21 juin 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Ber 
nard, 8 et 10: 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit H
1
 OAMARB, avoué, dépositaire d'u-

ne copie de l'enchère ; 

Et à M' Vigrer, avoué. (5909) 

DEUX MAISONS 

la rue Saint-Denis, 
mn reliés. 

RïVBlt ncluo.l Ml<Qé| 

ilieidalioii, 1,000 fr. 

Mise it prix : 
S'n Ire. ser : 

Au lit M? FOVARi» 

à proximité des huiles el 

ble d'une, gran le ait g» 

28,000 fr. 

notaire, i ue Gs'Irpn, 
(5818) 

20. 

de la compagnie que,
 pnm

, 

dtf coupon semestriel de 7 m 
^"iMllet 1830, les |

)0I
.| 

^lons m an- !.:ssu, poum 
«r du lb p,m ,,„, , 

'rois be—s de l',,
w

 ' 

RSK'Ue, 124, rue 

t 

CHAMBHI'IS u ÉÎIMS m NOTÂMES, 

MAISON AÎTRÂTIGNOLLES 
Ad,udioatiuii, en la chambre des noiaires de 

Paris, lo 24 juin 1836, à midi, 

D'une MAISONsise aux Batignolles-Monceanx, 
rue des Dames, 34, formant. l'encoigauTe do la rue 
Tn. Haut. 

Il y aura adjudication même sur utie seule en-
chère. 

Revenu : 5,393 fr. 

Mise à prix: 75,000 fr. 
S'adresser à Ht* BACiUIN, notaire, me de lu 

Cbaussés-d'Antin, 30.. (5869) 

Ventes mobilières 

MAISON 
RUE POU CITER, 8 et 10 A îunin 

(tic Saint-Louis) A l-MllO 

D'un revenu de4,218 fr., à vendre, même sur une 
seule enclière et sur la mise à prix de 50,000 fr., 
en laCnumbre des notaires de Paris, le mardi io 
juin lSiO, à midi, par fia" ANfciOT, notaire 
Paris, rue Saint-Martin, 88. (5860) 

rue Paris 

le samedi 

Etudo de BP «4111 II ET, avoué à 

Grammont, 7. 
Vente au Palais-de-Justice, à Paris, 

14jUiii 1856, en deux lots, 

1° D'une HAISON sise à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 152. 

MAISON FAUB . Sis, 160, A PARIS 
d'un revenu de 8,740 l'r., à vendre ( même sur 
une seule enchère) 

Sur la mise à prix de 100,000 fr. 
Eu la Chambre des notaires de Pans, ie mard 

10 juin 1850, par BP ASI&iOT, notaire à Pari 
rue Saiiit-Martiu, 88. . (5788) 

SON AUBRY LE BOUCHEK, A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, eu 

la chambre des notaires do Paris, par II
e
 FO 

VAMS», l'un d'eux, lo murdi 10 juin 1856, 
D'une, SIASSON sise a Paris, rue Aubry-le 

Boucher, 5, entre le boulevard de 'Sébastopol et 

CRÉANCE 

" crt Uflr le
 Dî 

, Loc«,H ..ii d',d,n
i
;;;;,';;^;^:

,
'^>d

rs
fe 

temps à MM. les
 porl

 ? . ' ■ - "
h

 ■ > ,«
4 

Banque de France 'sa 'char ̂ '(^T ̂  U 
peignant des coupons à ses sucé f

fecu
'«r | 

uant u„ecom.,„ssiu„ il $ pZT^'* ~< 

i -iili, 
^jul-LaZir 

boule Etude do M" CAEBiOU, avoué à Paris 

vard Suint Denis, 22 bis. 
Adjudication pardevant M° C1DTTIX, succes-

seur de M" Esnée, notaire à Paris, 011 son étude 
sise en ladite ville, boulevard Saint-Martin, 45,1e 
mercredi 11 juin 1830, ii mi li, 

D'une «JRKANtJSi de 29,483 fr. sur la com-
mune d'Aubervilliers, près Pans. 

Mise à prix : 19 000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" CAEEOU, boulevard Saint-Denis, 
22 bis ; 

2° A BP COTTIN, boulevard Saint-Martin, 15; 
3° Au Sous-Gomptbir des entrepreneurs, rue 

Bsrgèro, 14, à Paris. ^5885) 

GENERALE 
les aetio'iuaires 

D ^ÀSTR0MÎÏ 
« ua ^ société L.é ,,.t. 

JET OllFEVREPiIE 

DE PIÉTÉ. FONDSOERIJOLTERII 
Adjudication, eu l'étude de 81 e BU ROUS-

SET, notaire it Paris, rue Jacob, 48, à. midi, 
Du FOSJ8ÏS de commerce do fabrication de 

UI .J1H At.kllK ET ORFEVRERIE »E 

«I ÉTÉ exploité à Paris, rue d'Enfer, 110, de la 
société Chapuis et C, ensemble du magnifique 
outillage et du nombreux matériel servaut à son 
exploitation, et du droitnu bail, expirant les 1' 
juillet 1857, 1" juillet 1860, 1"' juillet 1863 ou i 
juillet 1866, au choix des preneurs seuls. 

Mise à prix : 23,000 l'r. (5910) 

CHEilNS DE FER DE L'OUEST 
124, rue Saint-Lazare. 

COUPONS D'INTÉRÊT DBS OBLIGATIONS 3 POUR 400 
AU !" JUILLET 1856 

Le conseil d'aminislraiion a l'honneur de pr 
venir MM. les porteurs des obligations 3 pour 100 

Mé
 général, T 

lire] 
s'il 

M M 

«asetronouilc sont c 

extraordinaire le 12 j
llin

 à midi, rue de f 
Saint-llonoré, 33. N„l „'

y Nljra

0 Ç en
6
||, 

lorleur d'une carte nominative. (159 |
8

S^ 

SOCIÉTÉ AD. DlFOlilfTr 
MM. les actionnaires sont prévenus cum i' ' 

bh-o générale extraordinaire lixéa aû i ■
 en

>-

un Ji, n'a pu avoir lieu faute par eux d'
 JU

'
n

>» 

posé en temps utile, chez MM. Ch. Noël etr.
0

'
r d

«-
quiers, 9, me du Faubourg l'ois-onn '

 ,û
-

nombre suffisant d'actions, et qu'une nou™n '
 u

" 
vocation leur est faite pour le mercredi Tf^-
à midi, 3, passage Cottin, it Montmartre

 luin
> 

Ils sont également prévenus que, coiif.'.pmi 
aux statuts, les décisions de celle nouveUe

 111 

blée seront valables, quel que soit le nonn,*
8
*

111, 

quantité des actions -
 re 4es actionnaires ou la 

lées. 

Le 6 juin 1856. 

re l'réit:a. 

(15919) 
Ad. D UFOUR et C 

Directeur-gér
anti 

llîiSSAIRE-PfiU SI! 
huissiers, 
genres et grand choix de pr 

a M. Boulillier-Desmontières, rue Ri-..l
!u

; , ^
ser 

_ . Mm 

avoués. — Fonds de commerce notaires, 
W tous 

M. DUPONT, Chaussée-d'Aiitin 
'ente etéci 

ticeet dclTûde. Atelier pou 
Vente et échangeai *ttMJ; 

'loi 
réparations. 
(15703)* 

Ei» pHE»ÏSsaSa«si» légale A«1®9 ^9 Sottéfé 

(59U7) 

chaises. 
(5S08) 

Ba l'hôtel de» Cornmissairas-Pri-
neurs, tue Kossmi, 6. 

Le 6 juin. 
Contislant en annoiro à glace, 

fauteuils, eliaises, elc. (589i; 

Consislaiit tn comptoirs en mar-
bre, ustensiles de laiterie. (ib92) 

Consistant en comptoirs, glace, 
«hoeoliil, etc. (5893; 

Consistant en futailles, bascule, 
fourneaux, chaudières, elc. (5894; 

Le 7 juin. 
Consistant en bureau, chaises, 

peniluie, fauteu U, etc. (5895) 

Consistant en tables, chaises, 
sofas, buffets, etc. (5896; 

Consistant en fauteuils, chaises, 
pendules, tables, etc. (5897) 

Consistant en tables , chaises, 
buffets, fauteuils, etc. (5898) 

Consistant en comptoir, tables, 
armoire, fauteuils, etc. (5899J 

Consistant en bureau, chaises, 
«omptoir, glaces, etc. (5900) 

Consistant en bureaux, tables, 
comptoirs, rayons, etc. (5901) 

Consistant en tables, pendules, 
«maises, fauteuils, elc. (5962) 

Consistant en tables, commode, 
secrétaire, chaises, etc. (5903) 

Consistant en meuble de salon, 
bureau, pendule, etc. (5904) 

Consistant en tables, commode, 
armoire, secrétaire, elc. (5905) 

Consistant en table, commode, 
armoire, rideaux, elc. (5906) 

Consistant en tables, chaises, 
parapluie, habit, etc. 

Consistant en tables 
buffets, lampes, elc. 

En une maison sise a Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 186. 

Lu 7 juin. 
Consistant en plattas, plâtre, fer, 

bois, moellons, etc. (5909) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Braque, 10. 

Le 7 juin. 
Consistant en chaises, commode 

casiers, tables, elc. (5910) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Poitevins, 6. 

Le 1 juin. 
Consistant en chaises, commodes, 

bibliothèques, etc. (5911 

En la commune de Montmartre, 
rue Nicolet, 2. 

Le 7 juin. 
Consistant en chaises, comptoir 

voiture Ue meunier, etc. (5912) 

En la commune de Passy, sur la 
place publique 

Le 8 juin. 
Consistant en Dureaux , tables, 

armoires, pendules, eto. (5913) 

A Batignolles, rue des Dames, 104 
Le 8 juin. 

Consistant en comptoir, tables 
T2 peaux de veau, etc. (5914) 

S«OI4T*». 

' D'une délibération prise en assem-
blée générale par les actionnaires 
ou intéressés ue la société eu com-
mandite créée par utile passé de-
vant M" Uueloux et son collègue, 
notaires à Paris , les Irenle-uii 
mars, cinq et sept avril mil huit 
cent ciiiquanle-six, enregistré ei 
publié, sous la Ueiioiuiiialiou d, 
Compagnie, des mines de l'Eiffel, el 
fous la raison sociale DELBItUcK. 
KALIl, SI UON et C«, ayuul son siège 
a Paris, rue Sainle-Aune, 51 bis, 

Ladite délibéral iou cuiisiatee par 
proi è»-vn bal drei-sé pur leuil M-
Uueloux el son collègue, noiaires 
a Pans, lo vmgi-irois mai mil huil 
cent einquauif-six, enregislré, 

Il appert eo qui suit : 

Prciinèreiiiani.ll
 a

«ié fait apporl 

M. Charles Kulb, 

2" Da trente-sept soixante- douziè-
mr-s et cinq huitièmes d'un douzième 
indivis appartenais également au-
dit sieur Kalb dans la concession 
de mine de Jungj-Fioffnuug, d 'une 
eoiiteuatice de cent cinquante hec-
tares soixante-onze ares cinquante 
centiares, sise dans l'angle nord 
que forme la concession tfeSihiin-
■ k'jbligscliliiger, avec celle de Gule-
liolfuung, appartenant à la so-
ciéié ; 

3" Ensemble des portions du ma-
tériel J'exploilation', des minerais 

et travaux dépendait! ttesdiles con-
cessions ainsi, que des dépen. es it 
av inées faite* pour former un pre-
mier tonds de roulement. 

Deuxièmement. Kn raison da ce 
nouvel apport, ie capital socia', fix

j 

par l'acte sttsèuoncè ù quatre mu-
lions cent yingi.-cinq francs, a été 
augmenté de un million neuf ceiil 

quatre-vingt-dix-neuf, mille huil 
cent soixante-quinze francs, ce qui 
t'iiime,.ufi chiffre lolal de six mil-
lions de francs, divisé en seize 
mille actions detrois cent soixaule-
quinze francs chacune. 

Les apports faits à la société, tanl 
par l'acte censtilutif que par fa dé-
libération dont s'agit, représentent 
dans ce capital une somme de 
quatre millions neuf cent eiuq mil e 
francs, et 1rs nu million quatre 
vingt-quinze mille francs compié-
tifssont destinés à former un fonds 
déroulement, exigible au fur et à 
mesure des besoins de la société. 

Pour représenter ces apports, les 
seize mille ac! ions ont été divisées en 
dix mille cent «oixante libérées en-
tièrement, et en cinq mille, huit cent 
quarante libérées de moitié, le tout 
formant une valeur de quatre mil-
lions neuf cent cinq mille francs, 
en sorte que la libération de ta se-
conde moitié sur les cinq mille 
huit cent quarante dernièies ac-
lions formerale fonds de roulement 
susénoncé. 

La répartition de toutes ces ac-
tions a été faite entre les intéressés 
par celte délibération. 

Pour extrait : 

Signé : DCCLOOX. (4087)— 

Guérinoi, consistant dans un nou-
veau sysième propre à amortir 10 
choc dedeus 1er .-es marchaut l'une 
sur l'autre, et applicable aux che-
mins de fer et ue nature à éviter 
les désastres qu'entraîne la rencon-
tre des trains, soit de marchandi-
ses, soil de voyageurs. 

Commencée le vingt-trois mai, 
mil huil cent cinquante-six, celte 
société prendra liu lors de l'expira-
tion ou de la vente du dernier des 
brevets dont la société, sera nantie. 

M. E. Braiiy sera seul gérani ; à 
lut seul appartiendra fa signature 
sociale. 

tout emploi cependant qu'il eu 
ferai 1 peur sousci ire des effets de 

ewinnterce it la charge Ue fa socié-
té Stra nul pour les tiers. 

Pour extrait : 
PotiCÈL, 

mandataire, rue us Chabrol, 3. 

(4091;-

à fa société, 

comme propriétaire, el par le» au-
tres mléroés, à ,„i

f011 d(
,
8 dé

_ 

penses 1.1 avances par e
ux

 ru 1 1 c« 

l'Dequiiiio truiiti-ciiiquieiniB un 
tiers inti vis, upparlcuaiu uudil 
ileur Kalb, dans la concession de 

mines due de ScliuinkohlIgBcliiu-
ger, sise commune de Waiicntul, 
arrondissement de Culogue, d'uné 
•upci tlcie de cent cinquante hecla-
re», iu

r
luuée par ariCtê du viugt-

deu\ bruiiiuuu an XlV ; 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-six 
mai mil huit eenl cinquante-six, 
enregistré à Paris le trente mai mil 
huit, cent cinquante-six, folio 118, 

case 5, verso, par le rec; veur, qui a 
perçu Bix francs pour droits, déci-
me compris, ledii acte fait double 
entre M. Hippolyte BAUDOUIN, di-
recleur-gerant du journal le Moni-
leur do l'Armée, demeurant à Paris, 
rue Grange-Batelière, 13, et un 
commanditaire dénommé audit 
acte, 

Il appert : 

■Que la société formée entre les 
paiiies, sous la raison sociale H. 
BAUDOUIN etC", pour l'exploitation 
du journal le Moniteur de l'Armée, 
suivant acte reçu par M» Démanche 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept novembre mil huit cent 
quarante-six , enregistré, société 
qui devait expirer le premier jan 
vier mil huit cent cinquante-sept, 
est prorogée pour une durée de huil 
années et onze mois, et ne pren-
dra lin, en conséquence, que le 
premier décembre mil huit cent 
sovxanie-cinq. 

Le capital social sera représenlé 
par deux cent vingt parts ou ac-
tions au porteur el d'une valeur 
chacune de cinq cents francs. Dans 
ce capital social, le commanditaire 
ligure pour cinquante-six paris ou 
actions. 

M. 11. Baudouin continuera d'être 
le direeteur-géranl de la société, 
Quant au siège social, il est actuel-
lement ruo Grange-lîalelièrc, 13; il 
pourra être transporté partout ail-
leurs. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications. 

Pour extrait : 

Signé : H. BAUDOUIN. (4 Û S 4) 

D'un acte fait double à Paris le 
vingt- nui» mai mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Il appei l que : 

H. Pierre-Emmanuel GUERINOT, 
hijouiier-uiécaiiicien, demeurant a 
Paris, rue Aunuire, 4, 

ht M. Eugène-Alphonse HHAUV, 
mai chaud b jnulier, demeurant ù 
f ai is, boulevard des Italiens, 38, 

Ont formé entre eux une société 
en 11, uns cnlleclifs, sous la raison 

Ml AU Y et toUÉRINOT, dont le 
siège demeure provisoirement llxé 
a l'uris, boulevard des llaliens, 31. 

çetu. speiciô u pour objet princi-
pal lu prise el la conservation, pour 

dMhr*"^*
 au

 f
r,J,

"ac la sociéié, 
des brevela pour l'invention de M. 

Suivant acte reçu par il» Walin, 
notaire a Paris, le UÏ mai, mil huit 
ceuit ciiiquanle-six, 

M. Charles DENECliAUD, roulier, 
Iteœeuranl à Paris, rue Ste-Amit, 
57, et M. Henri-Alexandre BuUd-

UEOIS-D'OHVANNE , propriétaire, 
deiiituiatit a Paris, rue du Fau-
bourg Montmartre, 57, ont fait lè 
(téuôt d'un acte 8ou* signatures pri-
vées, en date do mémo jour, con.e-
nant les statuts u'un projet de so-
ciéié en commandite, par actions, 
entre M. Deiiéci.aud, seul gérant 
responsable, M. Bourgeois - d'Or-
vamie et les autres eonmandilaires 
souscripteurs d'actions. La sociéié 
a pour objet la création et Pex-
ploiiation, en France^ do lavoirs el 
bains public.» à pux icduits. 

Le siège de 1a société a élé provi-
soirement fixé à Paris, rue de la 
Ctiagussee-d'Aulin, 21. M.Dcnéehauu 
est seul gérunt de la société. 

L» société prend la dénomina-
tion de Compagnie générale des la-
voirs et bain» publies de France. 
La raison et fa signature sociales 
sonl : Ch. DENÉCUAUD et C". 

Le londs social u élé lixé à Bix 
millions de francs, divisé en soi-
xante mille aclions de cent francs 
chacune; qualre mille cinq cents 
aclions libérées ont été attribuées à 
MM. Denéchaud et Botirgeois-d'Or-
vanne, comme représentation de 
leur apport. 

La durée de 1a société sera de 
quarante ans, à. partir de la con-
siiiution délinitive, qui n'aura lieu 
que lorsque mille actions auront 
élé souscrites, es qui seru constate 
par déclaration du directeur-gé-
rant à la suite de l'acte de dépôt 
des stututs. 

Signé : WATIN . (4093)— 

D'un acte passé] devant M
e
 Lavo 

iat et son collègue, notaires à Pa-
ns, le viogt-six mai mil huit cent 
cinquantt-six , enregistré, par le 
quel M. Napoléon - Joseph GAU-
MONT, ingénieur civil, demeurant 
à Pans, tue du Hurlay-du-Paluis, 
n b

 20, 

A arrêté les statuts d'une société 
en commandite et par actions pour 
l'exploitation et fa fabrication de 
l'éclairage et' du chauffage pur le 
gaz, par un procédé pour lequel il 
u obtenu un brevet d'invention, 
sans garantie du gouvernement, 
portant le n" 23700, et cinq uddi 
lions audit brevet; 

11 a été exlrail littéralement ce 
qui suit : 

Article premier. Il est formé une 
société entre M. Guumont, gérant 
responsable, el toutes les person-
ne» qui adhéreront aux présents 
siututs en devenant souscripteurs 
ou porteurs des actions oi-après 
Créées . 

Celle société est en nom collectif 
à l'égard de M. Guumont, et en 
commandite à l'égurd de tous au-
Ires simples bailleurs de fonds. 

En conséquence, M Gatiujont est 
seul responsable envers les tiers ; 
quanl uux simples commanditaires, 
ils ne sont tenus de» dettes, portes 
el charges sociales que jusqu'à con-
currence du montant de leurs ac-
tions, et sans jamais ëu o astreints 

uu 1 apporl du dividendes touchés 
par eux. 

Art. 2. La sociéié a pour objet : 

t" Lu production, lu fabrication 
el l'cxploituliou de i'éclniragc el du 
chauffage par le gvj, soil pur le 
procède pour lequel M. Guumunt u 
obtenu Jo brevet d'invention à fa 
ilule du Ireule et un mai mil huit 
eenl ciuquunle-einq el les eerllll-
caln d'uddlliun comme 011 l'a vu ci-
dessus, soil par tous uutres pro-
cédés; 

2» Lu conccs»ion h dei Ih'rs, soit 
en France, suil u l'étranger, du 
droit de luire usage diidlt brevet 

eldesdils certificats d'addition tant 
en France qu'à l 'étranger; 

3° L'obtention el l'acquisition de 
concessions el privilèges d'éclai-
rage, lu construction d'Usines à 
gaz pour l'exploitation de ces con-
cessions et privilèges, connue aussi 
l'aequisiliou d'usines à gaz déjà 
exilantes, et de tout ce qui se rat-
tache ù l 'industrie du gaz et à sa 
production ; 

4° La conslruelion d'appareils 
servant à l'éclairage et au chauf-
fage de total étabUs-scmeals publics 
el privés et des UiiUsous particu-
lières ; 

5» L'acquisition, la conslruelion 
et l'exploitation de fours ù cgju s 
propres à toutes espèoes d'usage, 
et notamment à la production de 
l'éclairag -, à la I l'action des che-
mins de fer ci à la métallurgie ; 

6° L'amodiation par bail, un profil 
de la société, d'usines appartenant 
à.les tiers, el au profil des tiers des 
usines du la sociéié; 

. !• Li généralement loutes les opé-
rations «e ratlaeliatit à l'exploita-
tion ou à la uiisu eu valeurs, en 
France et à l'étranger, du brevet et 
adduiuns dont s'agit. 

Art. 3. Lu soeiéie prend ta déno-
mination Uè: la Française, compa-
gnie d'éclairage et dé chauffaga par 
le gaz hydrogène. 

La raison ci. la signature sociales 
ont : N.-J. GAOMONt et C*. 

At'l 4. La durée de la société est 
le cinquante années, à pàriir du 
jour de sa constitution delluitive. 

Cependant la société sera-dissouit 
de plein droit, avant l'expiration du 
tenue fixé, en cas de perte de roui 
lié du capital souscrit, non com-
prises les actions ullribu :cs au gé-
rant ; 

Laquelle perte sera conslsléc par 
uu inventaire soumis à l 'assemblée 
générale des acliouuairc». 

La société ne/cra constituée qu'a-
près une souscription de cinq miïli 
aclions, non comprises celbjs a; r.-
buées au gérant. 

Celte souscriplion et par stiile 
celle coDotitulion seront constatée,» 
par acte eu suite des présentes. 

Art. 5. Le siège et le domicile de 
la société sont établis ù Paris, rue 
Bergère, 31. 

Us pourront Être transférés dans 
tout autro endroit de Paris, à la vo-
lonté du gérons. 

Ai t. 6. M. Guumont apporte à la 
société : 

Le brevet d'invention qu'il ttob 
tenu le trente et un mal mit huil 
cent ciiiquaiite-eitiq, comme on l'a 
vu plus eaut ; 

Les certificats d'addition et (h 
perfectionnement déjà obtenus 
uudil brevet ; 

Ses soins, son expérience et ses 
connaissances spéciales. 

Art. 7. Lo fonds social est fixé à six 
millions de traites, divisés en soi-
xante mille actions de cent francs 
chacune. 

Six mille cinq cents de ces ac-
tions do cent francs chacune ne 
seront soumises à aucun verse-
ment, el sont attribuées à M. Guu 
mont eu représentation de ses ap-
ports ci-tlessus. 

Ces six mille cinq cents aclions 
non soumises à versement jouis-
sent dès droits cl avantages' atta-
chés aux aclions sujettes à verse-
ment. 

Sur ces six mille cinq cents ac-
lions, trois mille cinq cents actions 
seroul remues à M. Gaumonl aus-
sitôt après lu constitution de fa so-
ciété, sauf, sur ces trois mille cinq 
cents ueiiotis, l'utfeclutiun du cinq 
cents actions en faisant partie à ti 
tre dé cautionueiuiiil du lu gestion 
de M. Guumont, comme on lu dira 
cl-uprès sous l'article 19. 

Quant uux trois mille actions for-
mant le complément aesdils six 
mille cinq cents action», elles ne 
seront remues à M. Gaumunl qu'au 
fur et à mesure de l'émission d'ac-
tion» uu-deiu du capital du cinq 
cent mille francs dout it va êtn 
parlé, et uu nom in.: représentant 
soixante pour ceutdo capital mi-

nimal des acliuus ainsi émises. 

Il ne sera provisoirement émis 
qu'un capilul de. cinq cent mille 
lianes, indépendamment bien en-
tendu de celui ri preeutâ pur les 
aclions libérées attribuées uu gé-
rant pour ses upporls. 

Co capital du cinq cent mille 
francs pourra être successivement 
élevé par le gérunt jusqu'à trois 
millions do francs, y compris les 
six eenl cinquante mille fruiius re 
préseiituiit lus actions du gérant uu 
moyen d'émission» successive», d« 
l'utilité desquelles il sera seul juge 

Les trois millions de frunc» res-
tants uu pourront cm- émis qu'a 

surveillance. 

Arl. 8. Toutes les actions sont au 
porteur. 

Le montant intégral de chaque 
actien sujette à versement est 
payable moitié en souscrivant el 
moitié trois - mois après la consti-
tution déll..i!ive. 

Le premier versement sera fait 
entre les mains du banquier delà 
sociéié jttsqièà sa constitution. 

Art. 9. Le capital social pourra, 
suivant les besoins de la sociéié, 
être porté à dix millions de francs, 
avec, l'approbation de l'assemblée 
générale ues actionnaires. 

Art 18. La société est udminis- i 

res et gratifications, et, s'il y a 

lieu, le chiffre de leurs cautionne-
ments, d'en autoriser la' restitu-
tion ; 

D'arrêter les comptes qui doivent 
être soumis à l'assemblée géné-
rale, ; 

De fixer provisoirement le divi-
dende;. 

De taire un rapport à l'aîsem-
blée générale des actionnaires sur 
les comptes et sur la situation des 

affaire* sociales ; ' . . i 
Kt généralement de faire tout ce 

qu'il jugera être dans l'intérêt de 
la société. ■ 

Les éuonciulions cl - dessus ne 
trée par un gérant 

Une commission de surveillance 
veille à l'exécu.ion des statuts. 

Lfesserphiée générale des action-
naires statue sur les propositions 
tuiles par le gérant ou par la com-
mission de surveillance, et prunon-
ce fa.4iS80luuo.il de la sociéié dans 
les cita prévus par le présent acte. 

Art, 19. M. Guumont est'gérant 
Se lit présente société pour toute sa 
durée. 

Cmq cents aclions non soumises 
à vecemehl, faisant partie des six 
nille cinq Cents actions qui lui ohl 
iié ci-dessus attribuées, demeure-
ion! spécialement affectées à la g:i-

milu de son.admioi8traticn. 
Ces cinq cents actions sont ina-
mables pendant toute la durée de 

l'administration du gérant ; elies 
restent à lu souche. ■ 

M. Gaumont conserve néanmoins 
fa droit de touelier les dividendes, 
intérêts el bénéfices afféreuts uux-
dttes cinq cents actions. 

A la cessation des fonctions de 
M. Guumont, ces actions seroul 
misés à sa libre disposition, et, en 
cas de décès, seront délivrées h ses 
héritiers et représentants, après le 
règlement des compte» annuels de 
gestion, 

Ai 1. 2i. Le gérant ne peut user de 
fa signature sociato que pour les 
affaires de la société. 

Et il ue peut faire pour le compte 
de la sociéié aucune opération com-
merciale, autre que celles qui dé-
coulent de l'entreprise. 

Mais il exerce du lu manière la 
plus étendue lous les droits et ac-
lions de lu Société, sous quelqm 
forme et dénomination que ce soil 

Il u spécialement le pouvoir : 

De passer, pour l'exploitation des 
sefvjces formant l'objet de la so-
ciété, les traités el marchés de luu 
tu nalure ; 

Dérégler les approvisionnements 
et de faire et autoriser rachat des 
matières nécessaires à l'exploita 
lion et des malérjaux nécessaires 
aux constructions ; 

De faire toutes les acquisitions, 
ventes, échuéges, baux, et de faire 
tous retraits, Irar.sterls, transports, 
aliénations de fonds, rentes, biens 
et valeurs quelconques appurle 
liant à la société ; 

- Entendre, débatlrc, clore et arrê-
ter tous compteB, en fixer les reli 
qtlats, les recevoir Ou payer; 

Toucher et recevoir toules som-
mes dues à la société, payer celles 
qu'elle peut el pourra devoir, lolout 
en pr incipaux, intérêts, Irais el ac-
cessoires, à tel titre et pour telle 
cause que cé Boil; 

D'émettre et réaliser tous em 
prunt» volés ou réulisés par l'as-
semblée générale; 

Do donner toutes quittances, dé 
charges, consentir toutes mentions 
et subrogation* uvec ou sans ga-
rantie, désistement d 'aelion réso-
lutoire et aulres, mainlevées d 'op-
positions, saisies, inscriptions fai-
tes ou a faire, et. toules radiations 

LesililB désistements et main-
levée» pourront être donnés avec 
ou sans paiement. 

Du trader, transiger et compro-
mette 'sur lous les intérêts de fa 
sociéié ; 

Do faire toutes affirmations de 
reancea devunt qui de droit ; 

D'exercer toutes uclions judiciui 
res, soii devunt les Tribunaux ci-
vils et udaiiuistrulifs, suil duvuoi 
les arbitres ; 

De former toutes demandes, dé-
fendre à celle» intentée» et repré-
senter la sociéié dans loutes les af 
luire», opérulioiis, négociation» el 
contestations où elle peut être in-

téressée. . 
De. régler les fonda de fa réserve 

et déterminer le puiement des funds 
disponibles; 

Do régler également et autoriser 
les dépenses de l'udminifllralioii; 

Du faire les règlements de fa 
compagnie; 

Du nommer et révoquer tous les 
agents et employé» de fa compa-
gnie, du déterminer leurs utl ribu 

sont pas, bien entendu, restriclt 
ves des pottvoiss du gérant. 

Il pourra su faire suppléer par 
des délégués ou ronfles de pouvoirs 

<an£ttuu ou spéciaux sous sa res-
ponsabilité personnelle, qui ne 
participeront ni aux droits 111 à la 
responsabilité du gérant. 

Ces manduiaircs 'iic pourront si-
gner que par procuration. 

LEMosNien. (-I0S3) 

Etude de M» H. CAUDOZO, avocat-

agréc au Tribunal de commerce 

de U Seine, rue Vivienne, 34. 

D'un actesous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-quatre mal 

mil huit cent cioquinie-six, enre-

gistré à Paris le deux juin mil huit 

cent cinquante-six, folio 135, case 

9, par Pommey, qui a reçu les 

droiU, fait double entre : 

M. Ernest BARBET, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Mar-

tyrs, 33, d'uue part, 

Et M. Maximilien TR1LHA, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue du 

Sentier, 33, d'autre part, 

il appert que : 

Lu société commerciale en nom 

collectif contractée , suivant acte 

sous signatures privées, en date à 

Paris du seize novembre mil huit 

cent cinquante-cinq, enregistré et 

publié, entre les susnommés, ayant 

pour objet l'exploitation d'une.mai 

son de confection et vêtements pour 

dames, connue sous la raison so-

ciale BARBET et IH1LHA, est et 

demeure dissoute d'un commun ac 

cord, à partir du quinze juin mil 

huit cent cinquante-six. 

M. Trilha restera seul chargé de 

la liquidation, avec tous les pou-

voirs inhérents à cette qualité. 

Pour extrait : 

Signé : H. CABDOZO . (40G6) 

Grefîulhe, 9, syndic provisoire (N 

I32t8 du gr.); 

Du 3ieur COUTAI! F.L (Jean), mes 
sager el. md do fromage» et d'épi-
ceries à. ltry, près Paris, roule d'I -J 
vry, 9; nomme M. Caillebot'e juge-
commissaire, el M. tiuel, rue Cadel, 
6, svndiu provisoire (N° 13224 du 
gr.).' 

CUSVOCA.TIOH8 SB CBBANCIEft*. 

fiofulmitet (i M rsarfrs au Tribunal 
de commerce ~dé i'arii , lalUdts «*-
stmàlfi {il faillites, KM. Uterttm-
tieis : ■ 

jOMt.-CA'f IONS DS âïMDICS, 

Messieurs les créanciers du sieur 
LESIEOR (Jean-Eugène), ci-devant 

°.n!r. de maçorinérie à Ivry, ac'uel-
le nent md de charbons à Puris, 
quaî St-Michcl, 2Sj sont iiiviiésa 
se rendre ie 11 jùiti, à 9 heures 
précises, auTriuuu.il de commerce, 
salle des assemblées des faillit! s. 
oout assister h l'asremnlée dans la-
lUele le joge-couiiiiissaiue doit les 
consulter sur fa 'nomination de 
nouveaux syndic-, en remplace-
ment de l'uu des syndics, détnis-
siounuirc (N» 13029 dugr.). 

AFFiBMAXiOna. 

Da la damo veuve MALLET (Ma-
rie-Catherin ' Maffcf, veuve de Au-
ustiii), mde du broderie», boule-
urd do Strasbourg, 3, le 11 juin, a 
heurts (N° 13147 du gr.); 

Du sieur VÉHON (Narcisse), md 
le vins, rue de Crussol, 25, lu 11 

juin, às heures (N* 13058 du gr.). 

Pour (tre précède, tous la presi-
ttnet ie M. U jugc-coxnmlssaire, aux 
vérification st itfctàqtiog de Uurt 
treances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
réanciera convoqués pour les vé-
ific'utlon et atlirmatiou de leur» 

créances remettent préalablement 
Icu»'» titres à MM. les syndics. 

EURATOM. 

A l'article 2, 4i» ligne, do la so 
ciélé A. VEHDIEU et C«, insérée daus 
lo numéro du cinq juin mil liuii 
enl cinquante- six, lisez : « Que 

l'Etat et le département, » au lieu 

de: «Que l'Etat elles département.» 
A l'article 3, 4" ligue, de la même 

société, lisez : « La signature sociale 
sera A. VEuDIEll et «S; » au lieu de: 
«La signature sociale Bera : VER-
DI m et L>. » 

A la l' ligne du même article, li-
sez : Qui sera indiqué pur le gé 
ranl, » au heu de : « Qui seru indi-
qué ultérieurement par le gérant. » 

A la 83 e ligue de l'article 9, lisez 
«*leuf pour cent de surplus,» au 
lieu de : « Neuf pour ceut d'intérêt 
de surplus.» 

Alain* ligne de l'article 12, li 
sez : « Et en nue-propriélô, » Au 
lieu de : « El en une propriété! » 

A la 9* ligne de l'article 17, lisez 
« S 'immiscer dans lu geslion des 
affaires, » au lieu de : « S 'immiscer 
duns les uffuires. » (4092; 

ÏMM-Mi, Mb • ni ii 

AT1S 

Les oréaneiecs peuvent prendre 
gruluitemunt au Tribunal cummu 
nidation de lasoinpUbilitédes fait 
liUsquile»eoaeeruenl,t3asam«dit 
de dix à quatre heures 

Enregistré à Paris, le 

K«çu doux francs quaranto centimes. 

pré» l'uvis favorable du conseil dul Etat, fixer leurs truilemeitls, sului 

0ÉCL4.RATMKCS DB t'AILUTB» 

Jui/ementi du 4 JUIN IS »6, qui 
tecl -.Tiini la (uilUte ouverte et 
fixent provisoirement l'ouvtrtureau 
dit tour : 

Du sieur DUVAL (Alexandre), 
maître u'iiùlel garni, rue 8t-l.au-
ilry, 6; pomme M. Uruuin jugu-cum-
mit»uiro , el M. Ueeuguy, rue de 

COttGOKDAÏS. 

Du sieur BARDE t (Louis), md de 
ignures de'papiers, rue de lu Par-

tiemineria, 7, le ujuiu, i 12 heu 
es (Jx» 13067 du gr. ); 

f,e la société LIOTAR et C», pour 
la fabrication du bronze compost 
lion, ruu l'helippeaux, 26, compo 
ée de Louis Liolar, demeurant rut 

Bourg-l'Abbé, 41; Alexis Villot, de 
meurunt. nie Chabrol, si, et Cy-
prieii Mazzonne, demeurant rue 
Beaubourg, tu., ie 10 juin, à. u 
neui es (N° 13080 du gr.); 

Du sieur COLIN (Pierre-Edouard) 
nég] commission n., rue des Deux 
Houles, 6, le 10 juin, à 1 heure (N° 
12966 du gr.); 

Do sieur SOUDAN (Jules-Augus-
te), épicier ou gros, rue St-Marlin 
94 ,1e io juin, à u heures (N" 13042 
ilu gr.). 

Pua* entendre te rapport dei sun-
lis? sur l'état di la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, tire immédiatement consulta 

tant sur Ut faits de la gestion qut 
lur l'utilité du maintien ou du rem 
■lacement des syndics. 

NofA. U ne sera admis que "les 
réunciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

KBUDITIUN DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de lu faillite du sieur 
GUlLLOT,bimbelotier,iueGeoffroy-

Lungevin, n u, sont invités a se 
rendre le H juin, à i heure préci-
se, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillilus, pour, 
conformément à l'art. 537 du Code 
le commerce, entendre le compte 

déllnitifqul sera rendu par les syn 
dics, le débattre, lu clore el l'ai râ-
ler; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'eicusabilitô du failli. 

NOTA . Le» .créanciers et le failli 
peuvent prendre au grefto commu-
nication di s compte et rapport des 
syndics (N« 204 du gr.). 

Messieurs les créuncier3 compo 
3ant l'union de la faillite des eieurt 
SVAN1IERU ol C», tailleurs, rue de 
Grammont, n. 8, sont invité» a se 
rendre le n juin, à i h. piénse 
au Tribunal de commerce , salle 
des usscinblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
dc de commerce, entendre le comp-
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore ell ar-
rttèr, leur donner déeburge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

8ui l'excusubilité du failli. 
NOTA . Le» créanciers et le raiin 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport ûei 
syndic» (N* m3 du gr.).

 F
* '™' 

Messieurs les créanciers corape, 

sVAolibltG et ieiiime, tailljuri 
rue de Grarimiont, n. 8 si t in.' 
vités ù se ren ire le ni ii

n
 j , 

heure très précise, ,„ Tribunal d» 
commerce, salle des a seiiitiléesdn -
faillite», l'uur, conformément à ■ 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte déhriilif qui 
sera rendu par les synd.es, le dé-
buttre, le clore et l'arrêter; leur 
donner déeburge de leurs l'oncliooi 
• l donuer leur avis sur l'cxcusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers el Is failli 
pemenl prendre uu greffe eummu-
iiicalidn des couple ci rapport dis 
syndics (N° 1829 du gr.). 

Messieurs les créanciers rompo-
a»' l'union de la faillite du sieur 

DESPLACES (Emile-Alhanasn), md 
le nouveautés, rue ds Sèircs, io», 
ont invités à se rendre le n j 'tit!, 
i i heure Irèt précise, au ïri-
nunal de comiuerce , salle des as-
iemblécs des faillites; peur, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déll-
nilii'tpii sera rendu par les syndics, 
ie débattre, le cioree! t'arflWr; lent 
• lo u lier déctiartte de leurs tuncte 
el donner leur avis sur l'excusai 

lté du failli. . , 
NOTA. LUS créanciers et le failli 

pet). vent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapporta» 
syndics (N° i ti4i du gr.). 

AFFIRMATIONS APIUSS' UN10X. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de ta faillite du JKM 
SLHEMIT-THORNKEI.D, iug . >ï>»' 
demeuré ruo Iticliepanse, 7, P»'s 
uoulevurd Saint-Jacques, n. », 

retard de faire verifler et d*-

limier leurs créances, su"
1

!" ! 
à se rendre le 10 juin, a 3 l eur» 
précises, au Tribunal de cou mew 
Je la Seine, salle ordina.re.éM 
semblées, pour, sous laprosules» 

commissaire, prime de M. lu juge- „.,,i;
rilia

. 
der i la vônlicaliou el a » J. 
lion de leurs dites créances (c 

nom du gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite^ta «g 
FtiAIZti, marchand de BOUï^ 

pour deuil, faubourg PO a*)» 

nière, n. 31, en relard de fs « 
rilier et d'allïrmer leurs ci a i» 
.uni invités ù su rendre le ml™; 

heures très précises. au Tri-
la Seioe, biinal de commerce de » W

-( sallu ordinaire des asse.iiWe . 
pour, sous la présidence o\. »■ 
jtige-coinmissaire,pruceJeriia 

r.licalion ctàl'alUrmaUéataW?. 
dites créances (N» 13053 du gr.; 

Messieurs les créanciers ta 
iuUliUlT-THORNcELU,^»^

 % 

ayant demeuré ru« »«rv
 flf puis boulevard Saint-Jac i" 

sont invités à se rendre i« !»
 60

. 
courant, à 3 h. précises , au t 

nul de eummurce, ^''"j/prendre 
blées des créanciers, P Ç- UM

 ILLLE
. UlCé» UU» eica»^'"' -, .* lia, 

parla une délibération ^u ,, 

resse lu masse des crénBÇici ^ 

570 du Code de comm.) U> 

dngr.). . 

M. Henri PLACE, demeura»
 6

,, 

ris, rue de la Chuusséu-d AU 

ayant formé opposition ^ >' fa. 

ment du 31 mai ̂ XJ'^ P^' 
elaré en état de fui Ute, Reposer 
nés qui auraient intérêt» «

 u
rr

 ( au rapoort dudit jUgemen U ̂  „. 
v liées à lu faire conuaiire•■™

ilSa
u, 

icment à M. Heurtey.7»? .«èg 
51, syndic de la falih c, ^ dan» 

venir, si bon leur
 9e

™
D

ae
'i»»

oW 

['instunctHieudunle sui là" 

de M. Henri Pluce. 
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